
        

L ors d’une visite dans
de nombreux marchés
de proximité à Alger,

M. Zitouni a déclaré que suite
à la hausse de la production
des minoteries grâce à l’aug-
mentation exceptionnelle de
leurs quotas de blé trois mois
avant le mois de Ramadhan,
“nous verrons avec le minis-
tère de l’Agriculture, après le
mois sacré, si ces quotas
représentent réellement les
quantités requises sur le mar-
ché afin de les maintenir tout
au long de l’année”. Dans ce
contexte, le ministre a mis en
avant l’impératif de sensibili-
ser à l’importance d’une
consommation rationnelle des
produits alimentaires, notam-
ment le pain, d’autant que les
statistiques font état de près
de 100 millions de baguettes
gaspillées durant le mois de
Ramadhan et près de 900 mil-
lions de baguettes annuelle-
ment, soit 320 millions de
dollars par an. S’arrêtant
devant l’étal d’un vendeur de
viande rouge importée, le
ministre a affirmé qu’une
séance de travail sera organi-

sée avec les opérateurs de
cette filière après le mois de
Ramadhan afin de réguler le
marché de la viande “de
manière définitive”.
M.Zitouni a également évo-
qué la décision du ministère
de l’Agriculture d’injecter des
quantités supplémentaires de
poulet importé au niveau des
marchés de proximité pour
faire baisser les prix, préci-
sant qu’il sera commercialisé
au prix de 390 DA le kilo-
gramme. Le ministre a en
outre souligné que le marché
de la banane sera également

régulé, après avoir constaté
une augmentation de son prix,
soulignant l’importance d’ap-
poser la marque de chaque
importateur sur le produit afin
de garantir la traçabilité de la

chaîne de distribution. Lors
de sa visite à la foire de
“Ramadhan au Palais” orga-
nisé au Palais des expositions,
le ministre a insisté sur l’im-
portance de “respecter le
client”, notamment en enle-
vant les parties superflues des
légumes car elles augmentent
le poids pour être jetées au
final. Il a salué également les
baisses opérées sur les prix
des produits de large consom-
mation par les opérateurs éco-
nomiques, à l’occasion du
mois de Ramadhan, estimées
entre 10 et 25%. M. Zitouni a
rappelé que son département
ministériel avait entamé les
préparatifs pour le Ramadhan
depuis près de 3 mois, esti-
mant que “le marché est assez

approvisionné et que les prix
ont relativement baissé pour
certains produits et nous
œuvrons à ajuster ceux en
hausse”. Il a souligné, dans ce
sens, l’importance d’ouvrir
près de 500 marchés de proxi-
mité au niveau national pour
un total de 8000 opérateurs
économiques orientés vers ces
marchés pour “faire baisser les
prix”. Répondant à la préoccu-
pation d’un opérateur écono-
mique sur les marchés anarchi-
ques des fruits et légumes, le
ministre a affirmé qu’une
action de proximité est en
cours pour contenir les acteurs
de ces marchés, en attendant la
prise de mesures coercitives
contre les contrevenants.

R. N.

AAPI

Blé

P. 16

Chargé par le président de la République

L’AFRIQUE APPELÉE À DEVENIR UN PRODUCTEUR
PRINCIPAL DE GAZ NATUREL DANS LE MONDE

Le ministre de l’Energie 
et des Mines a évoqué 
la révision de la loi minière 
et la loi sur l’électricité. 
La production commercialisée
d’hydrocarbures en Algérie 
a atteint près de 170 millions
de tonnes équivalent pétrole
(TEP) en 2023, soit 
une hausse de plus de 3% 
par rapport à l’année 2022,
tandis que le volume des
exportations d’hydrocarbures
a augmenté de 4%, selon 
les résultats préliminaires
présentés lundi à Alger par
le ministre de l’Energie et 
des Mines, Mohamed Arkab. 

P. 3

POSSIBILITÉ D’AUGMENTER
LES QUOTAS DES MINOTERIES

APRÈS LE RAMADHAN

M. AOUN PREND PART
AU FORUM ANNUEL 
DE L’ASSOCIATION

FÉDÉRALE 
DES PME À BERLIN

M. Mohamed Arkab devant la Commission
des affaires économiques de l’APN
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Blé

POSSIBILITÉ D’AUGMENTER LES QUOTAS
DES MINOTERIES APRÈS LE RAMADHAN

Le ministre du Commerce et de la Promotion des exportations, Tayeb Zitouni, a indiqué, à Alger, 
que son département ministériel examinera avec le ministère de l’Agriculture et du Développement rural après

le mois de Ramadhan, la possibilité d’augmenter les quotas de blé des minoteries, après leur augmentation
exceptionnelle en prévision du mois sacré.

D ans une déclaration à
l’APS, le directeur
général (DG) de la

Chambre algérienne de la
pêche et de l’aquaculture
(CAPA), Nabil Aouich a indi-
qué que cette opération se
déroulait “progressivement”,
précisant qu’elle a été lancée
dans plus de 27 wilayas rele-
vant de trois (3) points de
coordination (Oran, Guelma
et Alger), dont Relizane, Aïn
Defla, Boumerdès, Béjaïa,
Skikda, El Taref, Jijel, Oran,
Sidi Bel Abbès, Tlemcen,
Médéa, Djelfa et Tissemsilt. A
Alger, plus de 10 points de
vente ont été ouverts dans les
communes de la Casbah
(Place des Martyrs), Aïn
Benian, Baba Hassen,
Birkhadem, Douera, Kouba,
Sidi M’hamed (1er mai),
Birtouta, Eucalyptus et Sidi
Abdellah, en attendant d’at-
teindre 20 points de vente
dans les prochains jours.
L’opération de vente se
déroule dans des stands spé-
cialement aménagés à cet
effet, y compris ceux installés
au niveau des ports et des
marchés ramadanesques.

Ainsi, les prix de la dorade et
du tilapia rouge ont été fixés
respectivement à 1.250 DA et
590 DA. Différents produits
de conserve tels le thon et la
sardine sont également propo-
sés à “des prix d’usine”, au
niveau de ces points de vente.
A cet effet, une plateforme
numérique a été créée pour
permettre de localiser les
points de vente directe pour
faciliter l’accès aux produits
proposés. Une campagne de
sensibilisation a été lancée au
profit des professionnels en
vue de les encourager à adhé-
rer à l’initiative de réduction
des prix en guise de solidarité
durant ce mois sacré. Selon
M. Aouiche, le secteur veille à
la poursuite de cette opération
jusqu’après le Ramadhan en
vue d’assurer la disponibilité
des produits aquacoles tout au
long de l’année à des prix
compétitifs et ce, à travers la
mise en place de points de
ventes en faveur des profes-
sionnels et la prise en charge
des dépenses issues des opé-
rations de vente directe. Ces
espaces comprennent des
points de vente relevant des

CAPA et d’autres issus du
secteur privé ayant des
contrats avec ces chambres,
d’après le même responsable
qui a rappelé la signature de
plusieurs conventions de par-
tenariat commercial avec les
opérateurs privés dont des fer-
mes agricoles, des usines de
transformation et d’embal-
lage, des camions frigorifiés
et autres pour contribuer à la
régulation des prix. Par ail-
leurs, des contrats ont été
signés avec les propriétaires
des navires de pêche en vue
de vendre leurs produits
directement au consomma-
teur au niveau du port avec le
prix de production. Et d’ajou-
ter que cette opération a
connu une grande affluence
par les citoyens qui ont
exprimé leur satisfaction
quant aux prix. Organisée en
coordination avec les walis,
l’opération vise à rapprocher
le produit halieutique du
citoyen, réguler les prix du
marché et diversifier les sour-
ces de protéines en sus des
viandes rouges et blanches, a
ajouté M. Aouiche.

APS

Ramadhan
LANCEMENT DE L’OPÉRATION 

DE VENTE DIRECTE DES PRODUITS 
DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE

L’opération de vente directe (du producteur au consommateur) 
des produits de la pêche et de l’aquaculture marine et continentale,

ainsi que des aliments transformés, a été lancée, à travers plus 
de 174 points de vente répartis sur l’ensemble du territoire national.

Pour concrétiser ses actions de bienfaisance  
OOREDOO LANCE UNE OFFRE
DE SOLIDARITÉ AVEC LE CRA 

 

                       

Entreprise citoyenne engagée envers la société algé-
rienne, Ooredoo entame le mois béni de Ramadhan par le
lancement, en partenariat avec le Croissant Rouge
Algérien (CRA), d’une nouvelle initiative de solidarité en
faveur des couches démunies de la société. En effet, sous
le signe du partage et de la bienfaisance, Ooredoo lance
une offre valable tout au long de ce mois de Ramadhan, à
travers laquelle elle s’engage à consacrer 20 DA, qui
seront offerts par l’entreprise au profit du CRA sur chaque
opération de rechargement égal ou supérieur à 2000 DA,
afin de concrétiser des actions de solidarité en faveur des
couches nécessiteuses. Le client bénéficiera de la totalité
des avantages proposés par la formule du rechargement
effectué, qui lui permettront de contribuer à une cause
noble. Avec l’arrivée du mois sacré de ramadhan, symbole
d’entraide et de partage, Ooredoo est fière de lancer cette
initiative humanitaire et contribuer à travers un geste sim-
ple pour venir en aide aux personnes nécessiteuses.   A
noter que Ooredoo avait renouvelé récemment son contrat
de partenariat avec le Croissant Rouge Algérien (CRA) en
vertu duquel les deux parties s’engagent à concrétiser un
programme commun dans le cadre de la solidarité avec les
différentes franges démunies de la société. Dans le cadre
du même partenariat, Ooredoo s’engage à accompagner le
CRA sur d’autres actions de solidarité notamment en
faveur des enfants scolarisés issus des familles nécessiteu-
ses relevant des zones enclavées, et à apporter son aide en
cas de catastrophes naturelles, et à la réalisation d’un pro-
jet destiné aux enfants autistes ainsi que la concrétisation
d’un programme de formation en secourisme. A travers
cette initiative de solidarité, Ooredoo confirme une fois de
plus son statut d’entreprise engagée envers les franges les
plus vulnérables de la société.

 



            

S’ exprimant diman-
che lors de la réu-
nion du Groupe

africain des ambassadeurs à
Doha (Qatar), M. Hamel a
affirmé que “l’Afrique joue
déjà un rôle considérable dans
le commerce mondial du gaz,
en tant que fournisseur majeur
à travers les gazoducs et le
GNL”. A cette occasion, le
SG du GECF a mis en avant,
dans son discours publié sur
le site-web de l’organisation,
l’importance du réseau de
gazoducs en provenance
d’Afrique du Nord qui consti-
tue, selon lui, “une voie d’ap-
provisionnement cruciale
pour le marché européen, tan-
dis que la capacité d’exporta-
tion de GNL de la région
contribue de manière signifi-
cative au commerce mondial
du GNL”. Dans ce contexte, il
a souligné que “la production
gazière de l’Afrique est appe-
lée à devenir l’un des princi-

paux moteurs de l’augmenta-
tion de l’offre mondiale de
gaz naturel à moyen et long
terme”. Au sein du GECF, ils
sont désormais neuf pays afri-

cains membres après l’adhé-
sion du Mozambique, de la
Mauritanie et du Sénégal lors
du 7eme Sommet des chefs
d’Etat et de gouvernements,
tenu à Alger le 2 mars dernier,
sous la présidence du prési-
dent de la République, M.
Abdelmadjid Tebboune, a
rappelé M. Hamel précisant
que ces pays africains repré-
sentant près de la moitié des
membres du Forum.
Collectivement, ces neuf pays
détiennent plus de 15.000
milliards m3 de réserves
prouvées de gaz, ce qui repré-
sente un impressionnant taux

de 94% des réserves de gaz de
l’Afrique, a-t-il encore men-
tionné, affirmant que ces pays
contribuent à la production
annuelle de gaz de 245 mil-
liards m3. S’agissant de la
consommation d’énergie pri-
maire en Afrique, le SG du
GECF a relevé toutefois
qu’elle reste à un niveau
“relativement faible”, en
notant que le gaz naturel est la
principale source de produc-
tion d’électricité sur le conti-
nent et contribue à hauteur de
40% au mix énergétique total.
“Compte tenu des vastes
réserves de gaz naturel en

Afrique, il existe sans aucun
doute un grand potentiel de
croissance de la consomma-
tion de gaz naturel, ce qui
pourrait contribuer à réduire
la pauvreté énergétique et à
favoriser le développement
social et économique sur tout
le continent”, a-t-il estimé,
assurant que le GECF se tient
“fermement aux côtés de ses
partenaires africains pour
relever ces défis”. Evoquant
le 7e sommet du GECF à
Alger, M. Hamel a indiqué
que cet évènement a été “un
grand succès, marqué par une
participation sans précédent
avec 19 pays membres, dont
10 étaient représentés par
leurs chefs d’Etat”. “Le som-
met d’Alger a été marqué par
une atmosphère positive et
constructive, reflétant un pro-
fond sentiment d’unité, de
coopération et de solidarité. Le
principal résultat du sommet,
la Déclaration d’Alger a été
adoptée à l’unanimité par les
dirigeants des pays membres
du GECF”, a-t-il souligné, en
relevant que cette “Déclaration
positive, inclusive, complète et
tournée vers l’avenir” incarne
“l’engagement unifié et
consensuel des pays membres
à promouvoir le gaz naturel en
tant qu’élément essentiel de la
croissance économique, du
progrès social et de la protec-
tion de l’environnement”.

A.A.
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La production gazière de l’Afrique est appelée à devenir l’un des principaux moteurs de l’augmentation de l’of-
fre mondiale de gaz naturel à moyen et long terme, a souligné le Secrétaire général du Forum des pays exporta-

teurs de gaz (GECF), Mohamed Hamel, assurant que les neuf pays africains membres du Forum contribuent
avec une production annuelle de gaz de 245 milliards de mètres cubes.

GECF

L’AFRIQUE APPELÉE À DEVENIR UN PRODUCTEUR
PRINCIPAL DE GAZ NATUREL DANS LE MONDE

Chargé par le président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune,
le ministre de l’Industrie et de la Production pharmaceutique, 

Ali Aoun prendra part, mercredi à Berlin (Allemagne), au forum
annuel de l’Association fédérale allemande des Petites et moyennes

entreprises (BVMW), indique un communiqué du ministère.

Chargé par le président de la République

M. AOUN PREND PART AU FORUM
ANNUEL DE L’ASSOCIATION 

FÉDÉRALE DES PME À BERLIN

P lacé sous le thème
“Une journée d’ave-
nir pour les Petites et

moyennes entreprises”, ce
forum annuel permettra de
débattre de divers sujets cru-
ciaux liés aux petites et
moyennes entreprises, à la
numérisation, à la transition
énergétique, à l’emploi, à la
mobilité, ainsi que la com-
munication, précise le com-

muniqué. La rencontre verra
la participation de nombreu-
ses personnalités du monde
de l’industrie et de l’écono-
mie d’Allemagne et d’autres
pays, dont le Premier minis-
tre de Malaisie, la Première
ministre du Royaume de
Thaïlande et plusieurs
ministres, dont six (6) mem-
bres du Gouvernement alle-
mand, ajoute la même

source. Ce forum annuel
sera organisé par
l’Association fédérale alle-
mande des PME (BVMW),
le plus grand regroupement
de PME en Allemagne, qui
compte près de 55.000 mem-
bres et vise à renforcer la
compétitivité de la moyenne
entreprise et à garantir leur
pérennité.

APS
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11h00 : Les Feux de l’amour
11h45 : Petits plats en équilibre
11h50 : Les douze coups de midi
12h55 : Petits plats en équilibre
13h00 : Journal
13h40 : Météo
13h45 : Plus belle la vie, encore plus belle
14h15 : Coach en mariage et... célibataire !
15h40 : Coach en mariage et... amoureuse
18h00 : Familles nombreuses : la vie en XXL
18h30 : Ici tout commence
19h10 : Demain nous appartient
19h55 : Météo
20h00 : Journal
20h45 : Tirage du Loto
20h50 : Météo
21h00 : C’est Canteloup
21h10 : L’affaire Jacob Barber
22h05 : L’affaire Jacob Barber

08h00 : Journal 08h00
08h10 : Télématin
09h25 : La maison des Maternelles
10h36 : Consomag
10h44 : Météo Outre-mer
11h21 : Chacun son tour
11h55 : Tout le monde veut prendre sa place
12h54 : Journal Météo Climat
12h58 : Journal 13h00
13h37 : Journal Météo Climat
13h46 : La p’tite librairie
13h53 : Ça commence aujourd’hui
17h03 : Affaire conclue, tout le monde a quelque
chose à vendre
17h52 : Affaire conclue : la vie des objets
18h00 : Tout le monde a son mot à dire
18h36 : N’oubliez pas les paroles
19h09 : N’oubliez pas les paroles
19h50 : Journal Météo Climat
19h58 : Journal 20h00
20h38 : Journal Météo Climat
20h42 : Image du jour : Le Tournoi des Six Nations
20h44 : Basique, l’essentiel de la musique
20h47 : Un si grand soleil
21h10 : Tout le monde ment 2
22h44 : Justice en France
23h48 : Justice en France

08h30 : Mr Magoo
08h31 : Le temps d’un détour
09h09 : Vous êtes formidables - Occitanie
10h12 : Dans votre région, la suite
11h10 : Consomag
11h14 : Outremer.le mag
11h50 : Outremer.l’info
12h00 : Le journal des solutions
12h15 : La p’tite librairie
12h22 : Dans le rétro
12h25 : ICI 12/13
12h55 : Météo à la carte
13h56 : Météo à la carte (la suite)
15h56 : Rex
16h42 : La p’tite librairie
16h45 : Duels en familles
17h28 : Slam
18h13 : Questions pour un champion
18h58 : ICI 19/20 - Titres
19h04 : Dans le rétro
19h07 : Hors la ville
20h00 : Tout le sport
20h17 : Le journal des talents
20h19 : Météo régionale
20h24 : Dans le rétro
20h29 : Aux Jeux, citoyens !

20h55 : Journal Météo Climat
21h00 : Football : Coupe de France
23h15 : Météo
23h21 : Les héros du patrimoine

08h05 : La boîte à questions
08h10 : Open Bar
08h15 : La Petite Sirène
10h26 : Têtàtête(s)
10h40 : Les Vengeances de maître Poutifard
11h59 : Open Bar
12h03 : La boîte à questions
12h13 : En aparté
12h47 : Clique
13h27 : Indiana Jones et le cadran de la destinée
15h56 : En eaux très troubles
17h49 : Tchi tcha
17h58 : Têtàtête(s)
18h13 : Open Bar
18h17 : Clique
18h59 : En aparté
19h34 : Tchi tcha
19h45 : La boîte à questions
19h53 : Previously CCC Ligue des champions
19h55 : Canal Champions Club
20h54 : Avant-match : Ligue des champions
21h00 : Atlético Madrid / Inter Milan
22h57 : Canal Champions Club le debrief
23h37 : Sexygénaires

07h50 : Invitation au voyage
08h35 : Invitation au voyage
09h25 : Dans le secret des hiéroglyphes : les frères
Champollion
11h00 : Oasis Arctique
11h45 : Les plus beaux parcs nationaux d’Asie
12h30 : La mort au bout des crocs : Serpents veni-
meux d’Afrique
13h35 : Un jour de pluie à New York
15h05 : Kate Superstar
16h05 : Des volcans et des hommes
16h35 : Le royaume secret des singes
17h20 : Invitation au voyage
18h05 : Invitation au voyage
18h55 : L’exode des médecins turcs
19h30 : Le dessous des images
19h45 : Arte journal
20h05 : 28 minutes
20h50 : Le dessous des cartes : l’essentiel
20h55 : Les Passagers de la nuit
22h45 : Dessiner pour résister : Russie, la dessina-
trice Victoria Lomasko
23h40: Irina Scherbakova : La voix russe des libertés

06h40 : Incroyables transformations
07h40 : Incroyables transformations
08h50 : M6 Boutique
10h05 : Ça peut vous arriver
11h35 : Ça peut vous arriver chez vous
12h40 : Météo
12h45 : Le 12.45
13h30 : Météo
13h35 : Scènes de ménages
14h00 : Un jour, un doc
15h00 : Un jour, un doc
16h00 : Un jour, un doc
16h50 : Un jour, un doc
17h30 : Le juste prix
18h30 : La meilleure boulangerie de France
19h40 : Météo
19h45 : Le 19.45
20h30 : Scènes de ménages
21h10 : Top chef
22h20 : Top chef
23h20 : Top chef
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21h10 : L’affaire
Jacob Barber
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21h10 : Tout le monde
ment 2

21h00 : Football : 
Coupe de France
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Coopération
SONELGAZ SIGNE UNE CONVENTION-
CADRE POUR LE PARRAINAGE 
DU CROISSANT-ROUGE ALGÉRIEN 

 Le groupe Sonelgaz a signé, à Alger, une convention-
cadre pour le parrainage du Croissant-Rouge algérien
(CRA), a indiqué un communiqué du groupe public. Cette
convention, qui régit le cadre général de coopération entre
les deux parties, participe de “la politique de Sonelgaz en
matière de soutien et d’accompagnement des catégories
vulnérables de la société”, note le communiqué. Dans une
allocution prononcée lors de la cérémonie de signature,
qui s’est déroulée au niveau de la Direction générale de
Sonelgaz en présence de ses cadres et de représentants du
CRA, le PDG du groupe, Mourad Adjal, a souligné que
“Sonelgaz, en tant qu’entreprise citoyenne par excellence,
ouvre ses portes au Croissant-Rouge algérien, qui consti-
tue un trait d’union entre les catégories vulnérables de la
société et les entreprises économiques, pour accompagner
toutes ses activités de manière organisée en vertu d’une
convention sur le long terme”. Il a, par là même, souligné
“l’attachement permanent et inconditionnel du groupe à
accompagner toutes les initiatives humanitaires en faveur
des familles démunies, notamment celles visant à leur
venir en aide durant le mois sacré de Ramadhan et à la ren-
trée sociale”, selon la même source. De son côté, la prési-
dente du Croissant-Rouge algérien, Ibtissem Hamlaoui,
s’est félicitée du “niveau de coopération entre le CRA et
le groupe Sonelgaz”, rappelant “le grand soutien apporté
par le groupe lors de la dernière rentrée sociale avec la dis-
tribution de milliers de cartables aux élèves de différentes
wilayas du Sud du pays”. Cette démarche “dénote la
volonté de Sonelgaz de soutenir les catégories démunies,
à travers sa participation notable aux initiatives program-
mées pour le mois sacré de Ramadhan, à l’instar des couf-
fins du Ramadhan et des restaurants de la Rahma”, a sou-
tenu la responsable. A cette occasion, une convention de
parrainage a été signée entre la Direction de la communi-
cation de Sonelgaz et le CRA, conclut le communiqué.

APS

      



    

L ors d’une séance
d’audition devant la
Commission des

affaires économiques de
l’APN, Arkab a présenté les
principales réalisations du
secteur en 2023, précisant que
“les résultats préliminaires
révèlent une amélioration de
la plupart des indicateurs éco-
nomiques, à l’instar de la pro-
duction commercialisée d’hy-
drocarbures qui a augmenté
de 3,3% par rapport à 2022 en
atteignant 169 millions de
TEP”. Cette amélioration a
été soutenue par l’augmenta-
tion de la production de toutes
les matières, notamment le
gaz naturel, suite à l’entrée en
exploitation de certains gise-
ments et champs, a-t-il pré-
cisé, indiquant que le nombre
des nouvelles découvertes
d’hydrocarbures en 2023 s’est
élevé à près de 15, dont la plu-
part ont été réalisées par
Sonatrach. Le secteur des
mines a, quant à lui, connu
une augmentation de produc-
tion, notamment pour le fer
(+5,6%), le phosphate (+3%),
le sel (+21%), le marbre
(+23%) et l’or (+6,3%), selon
les chiffres avancés par le
ministre. Par ailleurs, la
consommation nationale de
produits énergétiques a aug-
menté de plus de 2% pour
atteindre près de 70 millions
de TEP, soutenue par une aug-
mentation de la demande sur
les produits pétroliers (4,7%)
et sur le gaz (1,2%). M. Arkab
a révélé que la valeur des
investissements avait dépassé

les 9 mds USD en 2023 contre
8 mds USD en 2022 dont plus
de 5 mds USD dédiés au
développement du secteur des
hydrocarbures. Les deux tiers
de ce montant ont été destinés
au développement des activi-
tés en amont. Ces investisse-
ments, ajoute le ministre, ont
permis de booster les capaci-
tés de production d’électricité
à 25,4 GW couvrant ainsi la
demande nationale en la
matière, notamment durant la
saison estivale, rappelant le
raccordement, en 2023, de
410.000 clients à l’électricité
et 420.000 autres au gaz por-
tant ainsi le nombre de foyers
alimentés en électricité à 9.11
millions et 7.7 millions
foyers en gaz. Ainsi, le taux
de raccordement a atteint plus
de 99% pour l’électricité et
67% pour le gaz naturel.
Depuis 2021, plus de 90.000
foyers ont été raccordés à
l’électricité et 311.160 au gaz
naturel, outre les projets créa-
teurs de richesse et de postes
d’emploi (39 zones indus-
trielles en électricité, 18
autres raccordées au gaz en
plus de 54.000 exploitations
agricoles alimentées en élec-
tricité). Concernant les recet-
tes d’hydrocarbures, le minis-
tre a précisé qu’en dépit de la
hausse du volume des expor-
tations à 4%, soit 97 millions
TEP, la valeur avait baissé de
16% soit près de 50 mds USD
en 2023 contre 60 mds USD
en 2022. Ce recul s’explique
par “la baisse des prix du
pétrole soit 84 USD/baril fin

2023 contre 104 USD fin
2022, a expliqué M. Arkab.
Cependant, les recettes fisca-
les pétrolières ont enregistré
une hausse de 2,4 %, attei-
gnant 5678 mds DA en 2023
contre 5546 mds DA en 2022,
a indiqué le ministre. Par ail-
leurs, le ministre a indiqué
que Sonatrach avait alloué,
dans le cadre de son plan à
moyen terme (2024-2028),
36 mds USD (71 % de l’in-
vestissement total durant
cette période) à l’augmenta-
tion de la production primaire

des hydrocarbures à 207 mil-
lions de TEP en 2028 contre
190 millions de tonnes en
2023. Depuis la promulgation
de la nouvelle loi sur les
hydrocarbures, Sonatrach a
signé 6 contrats avec ses par-
tenaires pour le développe-
ment des hydrocarbures,
d’une valeur totale de 7 mds
USD. Concernant la valorisa-
tion des hydrocarbures, il a
expliqué que le secteur
œuvrait à développer l’indus-
trie pétrochimique et à aug-
menter les capacités de raffi-

nage du pétrole, ajoutant que
plusieurs projets avaient été
programmés dont certains en
cours de réalisation, à l’instar
de la nouvelle raffinerie à
Hassi Messaoud (5 millions
de tonnes/an), des unités de
production de MTBE
(Méthyl tert-butyl éther), de
polypropylène (plastique)
ainsi que Linear Alkyl
Benzène (LAB), dont le
contrat de réalisation a
récemment été signé. Il a éga-
lement souligné que “le pro-
cessus de modernisation et
d’amélioration du rendement
des raffineries réalisées par
Sonatrach en 2020 a permis
d’arrêter l’importation de
carburant depuis 2021, épar-
gnant ainsi à l’Etat de dépen-
ser de grosses sommes en
devises”. Le ministre a
annoncé la révision de la loi
minière la loi sur les mines
afin d’améliorer le climat des
affaires en mettant en place
des mesures incitatives pour
attirer les investisseurs natio-
naux et étrangers, ainsi que
des capitaux et des compé-
tences techniques. Il a évo-
qué aussi la modification de
la loi relative à l’électricité
en introduisant des disposi-
tions liées aux énergies
renouvelables et à la transi-
tion énergétique. 

A. S.
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M. Mohamed Arkab devant la Commission des affaires économiques de l’APN

LE VOLUME DES EXPORTATIONS 
D’HYDROCARBURES A AUGMENTÉ DE 4%
Le ministre de l’Energie et des Mines a évoqué la révision de la loi minière et la loi sur l’électricité. La produc-

tion commercialisée d’hydrocarbures en Algérie a atteint près de 170 millions de tonnes équivalent pétrole
(TEP) en 2023, soit une hausse de plus de 3% par rapport à l’année 2022, tandis que le volume des exportations
d’hydrocarbures a augmenté de 4%, selon les résultats préliminaires présentés lundi à Alger par le ministre de

l’Energie et des Mines, Mohamed Arkab. 

O n recense, en effet,
quelque 90 000 tra-
vailleurs non décla-

rés sur les chantiers du sec-
teur du Bâtiment, des
Travaux publics et de
l’Hydraulique durant l’année
2023. Selon Abdemadjid
Chekakri, qui a intervenu sur
les ondes de la Chaine III de
la radio nationale, près de 5
000 entreprises ont été épin-
glées et répertoriées par la

Cacobatph comme étant des
employeurs qui emploient des
travailleurs au noir. Le phé-
nomène du travail au noir
dans les secteurs d’activité
sus-cités, a connu une grosse
expansion entre 2022 et 2023.
Il est passé en l’espace d’une
année de 50 000 à 90 000
employés. M.Chekakri a pré-
cisé que ces chiffres ont été
rendus possible grâce aux
opérations de contrôle conti-

nues effectuées par les équi-
pes de la CACOBATPH.
L’invité de la radio nationale
a indiqué que les contrôleurs
de la CACOBATPH ont effec-
tué 32 000 sorties en 2023,
permettant le contrôle de près
de 400 000 travailleurs. Suite
à cela, des redressements ont
été appliqués à ces entités
pour un montant global de 4
milliards de dinars.

K.B.

Bâtiment, Travaux Publics et Hydraulique (BTPH)

LES STATISTIQUES DU TRAVAIL
AU NOIR EXPLOSENT

Les statistiques liées au travail au noir dans le secteur du Bâtiment
a, visiblement, explosé ces dernières années pour des raisons 

qui restent à élucider. Les chiffres rendus publics par le directeur
général de la CACOBATPH (Caisse nationale des congés payés 

et du chômage-intempéries des Secteurs du Bâtiment, des Travaux
Publics et de l’Hydraulique), font froid dans le dos.
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S acrilège ? Dodge vient de
dévoiler sa nouvelle Charger,
avec en grande nouveauté une

version 100 % électrique baptisée
Daytona. Coup d’œil sur la première
muscle-car à batterie de l’histoire.
Coup de tonnerre pour les incondi-
tionnels de voitures américaines.
Dodge présente enfin sa nouveauté,
marquant d’une pierre blanche l’his-
toire du constructeur : la Charger
Daytona. Cette nouvelle génération
vient remplacer le modèle actuel,
lancé il y a 19 ans, avec pour grande
particularité… l’abandon du V8 au
profit d’une motorisation 100 % élec-
trique ! Oui, vous avez bien lu, pour
certains Dodge aurait commis l’irré-
parable en brisant une lignée mythi-
que née en 1966.

Tendance rétro
Après Renault et sa citadine électri-

que R5, c’est au tour de Dodge de revi-
siter à la sauce néo-rétro l’un de ses
modèles les plus emblématiques.
Esthétiquement, la nouvelle Charger
n’a plus rien à voir avec la génération
précédente, avec un look très musclé
qui s’inspire de son aïeule des années
1960. La face avant rectangulaire intè-
gre un bandeau LED à l’image de l’an-
cienne calandre, tandis qu’à l’arrière,
la signature lumineuse est également
un clin d’œil à l’optique monobloc du
modèle originel. Longue de 5,25 m et
large de 2,02 m, elle est légèrement
plus grosse que le monstrueux SUV
BMW XM. D’abord déclinée en car-
rosserie deux portes, une version à
quatre portes de la Charger est prévue
pour le début de l’année 2025.

Malheureusement pour les fans, cette
double déclinaison signe aussi la fin de
la Dodge Challenger. Dans l’habita-
cle, point de nostalgie, mais de la
modernité qui se caractérise par une
instrumentation numérique de 10,25
pouces (16 pouces en option) et un
écran central de 12,3 pouces plutôt
orienté vers le conducteur. De série la
Dodge Charger est livrée avec une
sellerie en tissu, mais du cuir est évi-
demment proposé en option, tout
comme les sièges baquets.

Des puissances allant 
de 426 ch à 680 ch

Rentrons dans le vif du sujet : les
motorisations. N’oublions pas que
nous avons affaire ici avec une mus-
cle-car, qui plus est électrique dans sa
version Daytona. Car oui, la nouvelle
Charger n’est pas QUE électrique
mais vient aussi avec un six cylindres
en ligne 3.0 biturbo de 426 ch ou 558

ch. Du côté de la fée électricité, la
Charger Daytona repose sur la nou-
velle plateforme STLA Large de
Stellantis, qui sera utilisée prochaine-
ment par Alfa Romeo et Maserati
notamment. La Daytona est dotée
d’un moteur électrique par essieu et
profite d’un faisceau 400 volts. Dans
sa version R/T, la muscle-car déve-
loppe 503 ch, tandis que la version
baptisée Scat Pack envoie aux quatre
roues motrices la bagatelle de 680 ch.
A noter que ces niveaux de puissance
sont atteignables uniquement pendant
15 secondes en mode “Power Shot”,
après quoi elle baisse de 40 ch. De
quoi propulser les 2 648 kg (!) de 0 à
97 km/h en 4,7 s et 3,3 s respective-
ment. L’exercice du quart de mile,
quant à lui, ne demande que 13,1 s
avec la R/T et 11,5 s avec la Scat
Pack. Insuffisant face à la Porsche
Taycan ou à la Tesla Model S Plaid et
ses 1 020 ch, qui lui permettent d’at-

teindre les 100 km/h en 2,1 s.
Toutefois, Dodge a évidemment prévu
le coup et annonce d’ores et déjà la
version Banshee, utilisant une techno-
logie 800 volts pour aller titiller la
berline d’Elon Musk.

Jusqu’à 510 km d’autonomie
Niveau autonomie, si l’on pouvait

s’accorder sur le fait que les anciens
modèles V8 engloutissaient pas mal
de litres de sans-plomb, la “Chargeur”
va aussi siphonner sa batterie de 100,5
kWh. Dodge promet 510 km d’auto-
nomie pour la R/T et seulement 418
km pour la plus puissante Scat Pack.
Comptez 27 minutes pour passer de
20 % à 80 % via une borne en courant
continu de 350 kW. Avant sa présenta-
tion, la nouvelle Dodge Charger
Daytona faisait déjà beaucoup de
bruit. Le fameux système de généra-
teur de son “Fratzonic Chambered”
promet des vocalises jusqu’à 126 dB,
selon le profil de conduite ainsi que la
pression exercée sur la pédale d’accé-
lérateur. Par ailleurs, les amateurs de
glisse se réjouiront de la présence
d’un mode Donut et Drift, laissant
débouler la cavalerie sur le seul train
arrière. Qui dit électrique dit zéro
émission à l’utilisation. De quoi nous
laisser rêveurs d’une possible venue
en Europe. L’avenir nous le dira, mais
il est certain que les entreprises spé-
cialisées dans les importations de voi-
tures américaines le feront, si Dodge
ne lance pas son muscle-car électrique
sur le Vieux Continent. Le construc-
teur s’est aussi réservé de dévoiler les
prix de cette Charger Daytona.

Automobile magazine

 

                                          

Volkswagen met fin à la commer-
cialisation de l’Amarok en France. La
faute au malus CO2 qui concerne dés-
ormais les pick-up quatre places. Qui
sont les derniers survivants de l’es-
pèce ? Si les pick-up sont légion
Outre-Atlantique, ce type de carrosse-
rie est beaucoup moins répandu sur le
Vieux Continent. Ceci s’explique
d’abord par les dimensions de ces
véhicules, même si nous avons des
versions adaptées aux routes euro-
péennes, mais également par la popu-
larité des fourgons et autres camion-
nettes, qui répondent parfaitement
aux besoins de la majorité des profes-
sionnels. Cependant, une certaine
partie de ces professionnels possède
un métier qui nécessite un utilitaire
plus baroudeur. C’est dans ce cas par-
ticulier que le pick-up prend tout son
sens. Malheureusement, cette catégo-
rie de véhicule n’est plus en voie de
disparition, elle est quasiment éteinte.

Toujours une histoire de malus
Disponible à la commande depuis

octobre 2023, la deuxième génération
du Volkswagen Amarok disparaît déjà
du catalogue en France. Pas besoin
d’aller chercher bien loin le coupable
de ce départ prématuré, qui n’est
autre que le malus CO2. Alors que
Volkswagen avait prévu le coup en
condamnant l’assise centrale à l’ar-
rière, permettant une homologation
N1 pour éviter à ses clients de le
payer, le barème a été revu au dernier
moment. Ainsi, depuis le 1er janvier
2024, les pick-up dotés de quatre pla-
ces sont également concernés. Autant
dire qu’avec un ticket d’entrée fixé à
53 700 Û HT, auquel s’ajoute le
malus CO2 maximal de 60 000 Û (le
malus au poids étant absorbé),
l’Amarok avait peu de chances de
séduire. Seulement 65 unités ont
trouvé preneur, toutes ayant été
livrées avant la réforme du barème.

Comment éviter la taxe CO2 ?
Vous l’aurez compris, l’offre des

pick-up en France est encore plus res-
treinte. Pour ne pas payer de malus,

les professionnels souhaitant ce type
de véhicule devront ainsi se tourner
vers des versions à deux ou trois pla-
ces, appelées « simple cabine », qui
elles ne sont pas concernées par le
projet de loi de Finances 2024 (PLF)
comme les « double cabine ». Il est
bon de souligner que certains métiers
ne sont pas impactés. C’est le cas des
professions de montagnes, de l’armée
(logique puisque c’est l’Etat) ou
encore des gardes-forestiers.

Qui sont les survivants 
encore en vente ?

À ce jour, les derniers de l’espèce
sont :

Toyota Hilux, proposé à partir de
28 485 Û HT

Isuzu D-Max, proposé à partir de
25 266 Û HT (simple cabine) et 29
546 Û HT (double cabine)

Ford Ranger, proposé à partir de 31
240 Û HT (simple cabine), 34 740 Û
HT (cabine approfondie) et 38 240 Û
HT (double cabine)

Tous pouvant accueillir à leur bord

quatre personnes avec la double
cabine, seuls les deux derniers
constructeurs cités précédemment
déclinent leur modèle en version sim-
ple cabine 2 ou 3 places. Du côté de
Ford, la marque ne prévoit pas de reti-
rer des versions de son catalogue et «
accepte » la possibilité d’un malus.
D’ailleurs, le pick-up américain sera
disponible d’ici la fin d’année 2024
ou début 2025 avec une motorisation
hybride rechargeable. Celle-ci opte
pour le quatre cylindres 2.3 turbo de
l’ancienne Mustang Ecoboost, asso-
cié à un groupe bloc électrique / bat-
terie offrant 45 km d’autonomie en
100 % électrique. De quoi permettre
au Ranger PHEV d’esquiver le redou-
table malus. Le Volkswagen Amarok
deuxième génération étant un cousin
du nouveau pick-up Ford, celui-ci
pourrait-il hériter de cette technologie
salvatrice ? Contacté par nos soins,
Volkswagen n’a pas su nous répon-
dre. Les marques nippones n’ont pas
donné suite à nos appels.

Automobile magazine

La première muscle-car
électrique enfin dévoilée !

Fin du Volkswagen Amarok 
Quels sont les pick-up encore disponibles à l’achat en France?

Nouvelle Dodge Charger Daytona

         



4 TRANSACTION D’ALGERIE N°4638Mercredi 13 mars 2024 13TRANSACTION D’ALGERIE N°4638 Mercredi 13 mars 2024

D epuis l’ouverture de
la plateforme numé-
rique de

l’Investisseur, étant le
moyen exclusif qui permet
de traiter les demandes des
personnes souhaitant bénéfi-
cier d’un foncier économi-
que pour la réalisation d’un
projet d’investissement, 307
assiettes foncières ont,
jusqu’à présent, été publiées
avec une superficie totale
estimée à 176 hectares
répartis à travers 28 wilayas,
précise le communiqué.
L’opération de publication
des assiettes foncières dispo-
nibles se poursuit pour
inclure les autres wilayas,
compte tenu que l’AAPI, à
laquelle la gestion de cette
plateforme numérique a été
confiée, procède à son actua-
lisation de manière périodi-
que et continue. “L’AAPI
s’attèle à doubler le nombre

d’assiettes foncières
publiées dans les prochaines
tranches qui seront directe-
ment publiées après para-
chèvement de la période
d’étude de 15 jours”, et ce,
en application des disposi-
tions de la loi n 23-17 du 15
novembre 2023 fixant les
conditions et les modalités
d’octroi du foncier économi-
que relevant du domaine
privé de l’Etat destiné à la
réalisation de projets d’in-
vestissement, note le com-
muniqué. Jusqu’à dimanche
(13h00), 1.266 demandes

confirmées ont été enregis-
trées, tandis que 2.839 autres
sont en cours de confirma-
tion finale par les porteurs
de projets qui statueront sur
leurs choix de manière défi-
nitive. Dans ce contexte,
l’AAPI a souligné l’expira-
tion de la durée légale d’un
mois pour la publication des
offres foncières en ce qui
concerne la première tran-
che, lancée le 8 février 2024,
regroupant 17 wilayas,
sachant que l’Agence a
entamé l’étude des deman-
des pour procéder, par la

suite, à l’élaboration des
décisions préliminaires
d’octroi qui deviendront
définitives une fois les
délais légaux des recours
expirés. La première tran-
che, dont la période d’offre
légale a expiré, comprend
168 assiettes foncières avec
792 demandes confirmées.
Afin d’adapter l’offre immo-
bilière à la demande et de
répondre aux aspirations des
investisseurs et des porteurs
de projets en termes de
superficies proposées, de
site géographique et d’affec-
tation des fonciers en fonc-
tion de la nature des activités
“l’AAPI a lancé un appel à
manifestation d’intérêt via
un formulaire accessible sur
son site web aapi.dz.” Ce
formulaire comporte plu-
sieurs indicateurs tels que la
nature de l’activité, la super-
ficie souhaitée, les choix du
site, le nombre d’emplois
prévus, le montant de d’in-
vestissement, la composante
du financement et la surface
nécessaire pour la réalisation
de l’investissement. “Un
espace a également été
consacré à la présentation du

projet et de ses impacts pré-
vus sur l’économie natio-
nale”, ajoute la même
source. Dans le but de remé-
dier à  certaines lacunes
enregistrées dont la satura-
tion de certaines activités
contenues dans les plans de
lotissement précédemment
établis, et qui ne répondent
plus ni aux besoins de l’éco-
nomie nationale ni aux aspi-
rations des porteurs de pro-
jets, l’Agence a adopté une
approche participative avec
l’ensemble des parties pre-
nantes, à savoir les walis, les
secteurs ministériels concer-
nés, ainsi que les investis-
seurs et les porteurs de pro-
jets, visant à élaborer un
cadre référentiel pour les
secteurs d’activité prioritai-
res pour l’économie natio-
nale, conformément aux
objectifs définis par la loi sur
l’investissement. La priorité
sera accordée aux projets de
production de marchandises
et de services alternatifs aux
importations, outre les pro-
jets de production d’intrants,
et ceux proposant des solu-
tions innovantes.

T. A.

A C T U A L I T E

L’Agence algérienne de la promotion de l’investissement (AAPI), a proposé 307 assiettes foncières relevant
du domaine de l’Etat destinées à la réalisation de projets d’investissement via sa plateforme numérique de

l’Investisseur, et ce, depuis le lancement de cette dernière le 8 février, a indiqué lundi un communiqué de l’AAPI.

AAPI

307 ASSIETTES FONCIÈRES PROPOSÉES 
VIA LA PLATEFORME NUMÉRIQUE DE

L’INVESTISSEUR DEPUIS SON LANCEMENT

I nvité du Forum de la
Radio algérienne, le
ministre a précisé que

“près de 320.000 personnes
sur les deux millions de béné-
ficiaires du dispositif de l’al-
location chômage ont été
orientés vers le monde du tra-
vail”, ajoutant que “30.000
d’entre eux ont bénéficié
d’emplois stables et 117.000
bénéficiaires ont été formés
selon les besoins du marché”.
S’agissant de l’élargissement
de la base des affiliés à la
sécurité sociale, M. Bentaleb
a fait état d’”une hausse du
taux d’employeurs affiliés
estimée à plus de 14,1% entre
2021 et 2023, soit 53.847 nou-
veaux affiliés au cours de

cette période marquée par une
récession économique et une
crise sanitaire mondiale”. Ces
statistiques “traduisent une
reconstitution de la base éco-
nomique en Algérie, désor-
mais établie sur un système
transparent et juste, où les
engagements vis-à-vis de la
sécurité sociale sont honorés
et où il existe une relation de
confiance entre les
employeurs et les institutions
de l’Etat”, a-t-il estimé. En
Algérie, “la protection sociale
est consacrée constitutionnel-
lement et occupe une place
importante parmi les engage-
ments du président de la
République, M. Abdelmadjid
Tebboune”, a soutenu le

ministre. Et d’ajouter à ce pro-
pos que “les statistiques four-
nies par l’Association interna-
tionale de la sécurité sociale
confirment que l’Algérie
arrive devant en termes de
taux de couverture sociale, qui
est d’environ 77%”. C’est un
“taux honorable par rapport à
d’autres pays”, a-t-il dit.
L’engagement de l’Algérie en
matière de protection sociale
est “fondamental”, a-t-il
affirmé, précisant que tous les
risques prévus dans les
Accords internationaux de
sécurité sociale étaient cou-
verts, outre l’indemnité de
chômage-intempéries dont
bénéficient les entrepreneurs
du secteur de l’hydraulique et

des travaux publics.
S’agissant de la numérisation
du secteur, le ministre a
affirmé que “la gouvernance
exige une gestion numéri-
que”, soulignant que son sec-
teur “a mis à la disposition des
citoyens plus de 100 services
accessibles via le portail élec-
tronique”. Quant à la carte
Chifa de deuxième généra-
tion, M Bentaleb a fait savoir
que “plus de 30 millions de
personnes bénéficient de cette
carte intelligente, qui stocke
plus de 40 prescriptions médi-
cales et plus de 400 médica-
ments pour les assurés”, la
qualifiant “d’acquis important
pour les citoyens”.

APS

Le ministre du Travail, de l’Emploi et de la Sécurité sociale, Fayçal Bentaleb, a indiqué,
que près de 320.000 personnes sur les deux millions de bénéficiaires du dispositif 

de l’allocation chômage avaient été orientés vers le monde du travail, 30.000 d’entre 
eux ayant bénéficié d’emplois stables.

Ramadhan/ 
Fonction publique

LES HORAIRES 
DE TRAVAIL DANS 
LES INSTITUTIONS 
ET ADMINISTRATIONS
PUBLIQUES FIXÉS 

 Les horaires de travail
applicables dans les insti-
tutions et administrations
publiques seront modifiés
à l’occasion du mois sacré
de Ramadhan, indique
dimanche la Direction
générale de la Fonction
publique et de la Réforme
administrative dans un
communiqué. Pour les
wilayas du sud, à savoir
Adrar, Tamanrasset, Illizi,
Tindouf, Béchar, Ouargla,
Ghardaïa, Laghouat,
Biskra, El Oued,
Timimoune, Bordj Badji
Mokhtar, Ouled Djellal,
Béni Abbes, In Salah, In
Guezzam, Touggourt,
Djanet, El M’Ghaier et El
Meniaa, les horaires de
travail sont fixés de 8h00
à 15h00 du dimanche au
jeudi. Pour les autres
wilayas, les horaires sont
fixés de 8h30 à 15h30,
ajoute la même source,
soulignant que les horai-
res habituels de travail
reprendront après la fête
de l’Aïd El Fitr. 

APS

Emploi

PRÈS DE 320.000 BÉNÉFICIAIRES DE L’ALLOCATION
CHÔMAGE ORIENTÉS VERS LE MONDE DU TRAVAIL

E N E R G I E

LES DONNÉES DU MARCHÉ DU TRAVAIL 
AMÉRICAIN RENFORCENT LA VISION DE LA FED

D’UNE BAISSE DES TAUX “SANS PRÉCIPITATION”

BITCOIN ATTEINT BRIÈVEMENT UN NIVEAU RECORD 
DE PLUS DE 70 000 $

L es décideurs de la Réserve
fédérale qui réfléchissent au
moment où commencer à

réduire les taux d’intérêt ont obtenu
vendredi de nouvelles raisons de res-
ter en attente, après qu’un rapport
gouvernemental ait montré une forte
croissance de l’emploi en février,
mais aussi des signes de refroidisse-
ment du marché du travail qui pour-
raient aider la Fed dans sa lutte contre
l’inflation. Les employeurs améri-
cains ont créé 275 000 emplois le
mois dernier, a montré vendredi un
rapport du ministère du Travail,
dépassant largement les 200 000
attendus par les économistes. Mais les
révisions du rapport des estimations
des mois précédents ont montré des
gains d’emplois plus faibles en janvier
et décembre que prévu, et d’autres
détails du rapport suggèrent qu’un
rééquilibrage du marché du travail se
poursuit. Le taux de chômage aux

États-Unis a atteint 3,9 %, son plus
haut niveau depuis deux ans, bien
qu’il reste inférieur aux niveaux que
la Fed considère comme soutenables à
long terme. Et la croissance des salai-
res a continué de ralentir, augmentant
de 4,3 % en février sur un an, contre
4,4 % en janvier. Les décideurs de la
Fed ne considèrent pas encore que
cette croissance soit conforme à leur
objectif d’inflation de 2 %, mais elle
va dans la bonne direction. Lors d’un
témoignage à Capitol Hill cette
semaine, le président de la Fed,
Jerome Powell, a déclaré qu’il esti-
mait que l’économie était saine et que
les décideurs politiques n’étaient “pas
loin” d’avoir suffisamment confiance
dans la direction baissière de l’infla-
tion pour commencer à réduire les
taux d’intérêt. Le rapport de vendredi
montrant que le marché du travail est
toujours solide mais qu’un ralentisse-
ment lent “rassurera la Fed que les

conditions économiques réelles res-
tent globalement compatibles avec
une inflation convergeant durable-
ment vers 2%, et qu’il sera approprié
de la réduire d’ici juin”, a déclaré
Krishna Guha d’Evercore ISI. Les
contrats à terme qui s’adaptent au taux
directeur de la Fed indiquent désor-
mais qu’il y a environ 80 % de chan-
ces que la Fed commence à réduire ses
taux d’intérêt d’ici la mi-juin, avec un
peu plus d’une chance sur quatre que
cela commence le 1er mai. Les traders
ont confirmé leurs attentes d’une
réduction des taux d’un point de pour-
centage d’ici la fin de l’année, l’équi-
valent de quatre réductions d’un quart
de point au cours des sept réunions
restantes de politique monétaire de la
Fed cette année.

CLÉ D’INFLATION
Les décideurs de la Fed se réuni-

ront les 19 et 20 mars prochains et

devraient presque tous maintenir le
taux directeur dans la fourchette
actuelle de 5,25 % à 5,5 %, là où il se
trouve depuis juillet dernier. Powell a
déclaré cette semaine que cette four-
chette serait probablement le sommet
et exercerait une pression à la baisse
sur les prix. Avec une inflation selon
l’objectif de la Fed, à 2,4 %, toujours
supérieure à l’objectif de 2 % de la
Fed, les décideurs politiques cher-
chent à obtenir l’assurance qu’elle se
dirige durablement vers le bas avant
de décider de réduire les taux. Au lieu
de cela, depuis le début de l’année,
certains chiffres de l’inflation ont été
plus élevés que prévu, ce qui a incité
certains décideurs de la Fed à annon-
cer qu’ils pourraient devoir retarder
un peu plus longtemps la baisse des
taux. Le gouverneur de la Fed,
Christopher Waller, dont les positions
en matière de politique monétaire se
sont révélées prémonitoires au cours
des deux dernières années, a déclaré
en février qu’il souhaitait disposer de
quelques mois supplémentaires de
données pour vérifier les progrès en
matière d’inflation, et que les fortes
créations d’emplois soulignent qu’il
n’y avait “pas de précipitation”. pour
baisser les taux. Pendant ce temps, les
décideurs politiques continuent de
rechercher tout signe indiquant que le
marché du travail se fissure sous la
pression du taux directeur américain le
plus élevé depuis des décennies. Les
analystes ont déclaré qu’ils ne trouve-
raient pas grand-chose dans le rapport
sur l’emploi de vendredi. “Il est clair
que le rythme des embauches ralentit,
ce qui était prévisible”, a écrit Richard
Moody, économiste en chef de Regions
Financial Corp. “Il n’y a cependant
rien dans les données, y compris le
taux de chômage plus élevé, qui nous
indique que le marché du travail est sur
le point de se renverser.”

Reuters

B itcoin a brièvement atteint un
niveau record vendredi dans
des échanges volatils, alors

que la crypto-mania continuait de
balayer la communauté des investis-
seurs. La principale crypto-monnaie a
dépassé la barre des 70 000 $ pour la
première fois, stimulée par la demande
des investisseurs pour de nouveaux
produits cryptographiques au comp-
tant négociés en bourse aux États-Unis
et par les attentes d’une baisse des taux
d’intérêt mondiaux. Il a atteint 70 105
$ avant de chuter rapidement et
s’échangeait pour la dernière fois à 68
317,72 $. Des milliards de dollars ont
afflué dans les ETF au cours des der-
nières semaines, et le marché bénéficie
d’un soutien supplémentaire grâce à
des perspectives qui incluent une mise
à niveau de la plate-forme blockchain

d’Ethereum, qui héberge la deuxième
plus grande crypto-monnaie ether, et
un événement de « réduction de moitié
» du bitcoin, ce qui ralentit le flux de
frappe de bitcoins, en avril. Pourtant,
certains affirment qu’il est difficile de
se débarrasser de la nature spéculative
de ces actifs. Après avoir atteint un
niveau record mardi, le bitcoin a brus-
quement inversé sa trajectoire et est
tombé de plus de 10 % en dessous du
niveau de 60 000 $. “Il est notoirement
délicat de naviguer dans les anciens
sommets et le barrage du bitcoin n’a
pas tendance à éclater dès la première
demande”, a déclaré Antoni Trenchev,
co-fondateur de la plateforme de prêt
crypto Nexo. “La volatilité définit les
marchés haussiers du Bitcoin, et 2024
sera semée de chutes soudaines et
déchirantes de 10 à 20 %.”

L’approbation de 11 ETF Bitcoin au
comptant par la Securities and
Exchange Commission des États-Unis
fin janvier a marqué un moment déci-
sif pour le secteur, après un hiver cryp-
tographique de 18 mois en proie à une
série de faillites et de scandales d’en-
treprises très médiatisés. Même les
investisseurs institutionnels, qui évi-
taient autrefois les crypto-monnaies en
raison de leurs mouvements brusques
et sauvages, ont commencé à engager
de l’argent à long terme, ce qui, selon
les analystes, pourrait aider à soutenir
la dernière étape de ce rallye. Les flux
nets vers les 10 plus grands fonds
Bitcoin au comptant aux États-Unis
ont atteint 2,2 milliards de dollars au
cours de la semaine terminée le 1er
mars, dont plus de 2 milliards de dol-
lars ont été versés à iShares Bitcoin

Trust (IBIT.O) de BlackRock, ouvre
un nouvel onglet, selon les données du
LSEG. Le récent optimisme à l’égard
du bitcoin s’est également répercuté
sur d’autres jetons numériques,
notamment l’éther, qui se classe au
deuxième rang derrière le bitcoin en
termes de valeur marchande totale,
en hausse de plus de 60 % depuis le
début de l’année. L’Ether a augmenté
de 1,62% à 3 939,84 $. Les actions de
crypto ont également augmenté ven-
dredi, avec les actions de Coinbase
(COIN.O), ouvre un nouvel onglet en
dernière hausse à 8,2%, et les
mineurs de crypto Riot Platforms
(RIOT.O), ouvre un nouvel onglet et
Marathon Digital (MARA.O), ouvre
un nouvel onglet en hausse de 5,1%
et 9,6%, respectivement.

Reuters
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L es forces américaines,
françaises et britanniques
ont abattu des dizaines de

drones dans la région de la mer
Rouge dans la nuit et samedi après
que les Houthis du Yémen, ali-
gnés sur l’Iran, ont ciblé le vra-
quier Propel Fortune et les des-
troyers américains dans la région,
a déclaré l’armée américaine dans
un communiqué. Les Houthis
attaquent des navires dans la mer
Rouge et le golfe d’Aden depuis
novembre dans le cadre de ce
qu’ils considèrent comme une
campagne de solidarité avec les
Palestiniens pendant la guerre
menée par Israël contre le Hamas
à Gaza. Le porte-parole militaire
du groupe, Yahya Sarea, a déclaré
samedi dans un discours télévisé
que le groupe avait ciblé le cargo
et “un certain nombre de des-
troyers de guerre américains en
mer Rouge et dans le golfe
d’Aden avec 37 drones”. Le
Commandement central améri-
cain (CENTCOM) a déclaré que
l’armée américaine et les forces
de la coalition avaient abattu au
moins 28 véhicules aériens sans
équipage (UAV) au-dessus de la
mer Rouge aux premières heures
de samedi. “Aucun navire améri-
cain ou de la marine de la coali-
tion n’a été endommagé lors de
l’attaque et aucun navire commer-
cial n’a signalé de dommages”, a
déclaré le CENTCOM dans un
communiqué. Plus tôt samedi, le
CENTCOM a déclaré que l’armée

répondait à une attaque à grande
échelle contre des navires dans la
mer Rouge et le golfe d’Aden
entre 4h00 et 6h30 (01h00-03h30
GMT). Les drones étaient destinés
à présenter « une menace immi-
nente pour les navires marchands,
la marine américaine et les navires
de la coalition dans la région », a-
t-il déclaré dans un message
publié sur la plateforme de médias
sociaux X. Un navire de guerre et
des avions de combat français ont
également abattu quatre drones de
combat qui avançaient vers des
navires militaires appartenant à la
mission européenne Aspides dans
la région, indique un communiqué
de l’armée française. “Cette
action défensive a directement
contribué à la protection du cargo
True Confidence, battant pavillon
de la Barbade, qui a été frappé le
6 mars et qui est remorqué, ainsi
que d’autres navires commerciaux
transitant dans la zone”, indique le
communiqué. La France dispose
d’un navire de guerre dans la zone
ainsi que d’avions de guerre dans
ses bases de Djibouti et des Émi-
rats arabes unis.

ATTAQUE DE DRONES
Le ministère britannique de la

Défense a déclaré que son navire
de guerre HMS Richmond s’était
joint aux alliés internationaux
pour repousser une attaque de
drone Houthi dans la nuit, affir-
mant qu’aucun blessé ni dom-
mage n’avait été subi. “Hier soir,

le HMS Richmond a utilisé ses
missiles Sea Ceptor pour abattre
deux drones d’attaque, repoussant
avec succès une nouvelle attaque
illégale des Houthis soutenus par
l’Iran”, a déclaré le ministre de la
Défense Grant Shapps sur X. “Le
Royaume-Uni et nos alliés conti-
nueront à prendre les mesures
nécessaires pour sauver des vies et
protéger la liberté de navigation.”
Mercredi, trois marins ont été tués
dans une frappe de missile menée
par les Houthis sur le navire grec
True Confidence, la première vic-
time civile depuis que le groupe a
commencé ses attaques sur cette
route maritime clé. Les opérations
commerciales maritimes du
Royaume-Uni (UKMTO) ont éga-
lement confirmé qu’il y avait eu
une tentative d’attaque contre le
Propel Fortune, battant pavillon
singapourien. La compagnie mari-
time a signalé deux explosions à
proximité immédiate du vraquier,
mais tout l’équipage à bord était
sain et sauf et le navire se dirigeait
vers son prochain port d’escale.
“D’après certaines sources, Propel
Fortune a probablement été ciblée
en raison de données obsolètes sur
la propriété américaine”, a déclaré
l’UKMTO dans un communiqué.
Sarea a déclaré que les Houthis
poursuivraient leurs attaques «
jusqu’à ce que l’agression cesse et
que le siège contre le peuple
palestinien dans la bande de Gaza
soit levé ».

Reuters

M O N D E

LES MILITAIRES AMÉRICAINS,
BRITANNIQUES ET FRANÇAIS

ABATTENT DES DRONES HOUTHIS
APRÈS UNE ATTAQUE CONTRE 

UN VRAQUIER ET DES DESTROYERS

LES ÉLECTEURS PORTUGAIS
SE RENDENT AUX URNES 
LORS D’ÉLECTIONS 
LÉGISLATIVES SERRÉES

 

                             

Les électeurs portugais se sont rendus
aux urnes dimanche, confrontés au choix
entre passer à un gouvernement de centre-
droit ou maintenir le centre-gauche au pou-
voir, même si aucun des deux ne semble
avoir de chemin clair vers une majorité abso-
lue. Le parti d’extrême droite Chega a gagné
en influence et pourrait jouer un rôle dans les
négociations post-électorales. Les enjeux
dominants de la campagne dans le pays le
plus pauvre d’Europe occidentale compren-
nent une crise du logement paralysante, les
bas salaires, le déclin des soins de santé et la
corruption, considérées par beaucoup
comme endémiques aux partis dominants.
Les bureaux de vote ont ouvert à 8h00
(08h00 GMT) et fermé à 19h00 au Portugal
continental et une heure plus tard sur l’archi-
pel des Açores. Les résultats sont attendus
vers minuit. Ces élections anticipées, quatre
mois après la démission soudaine du Premier
ministre socialiste Antonio Costa dans le
cadre d’une enquête pour corruption, oppo-
sent à nouveau les deux partis centristes - le
Parti socialiste (PS) et le Parti social-démo-
crate (PSD) - qui ont alterné au pouvoir
depuis la fin d’une dictature fasciste il y a
cinquante ans. “J’espère que la vie sera meil-
leure qu’elle n’est aujourd’hui”, a déclaré à
Reuters Diamantino Vieira, 86 ans, alors
qu’il attendait pour voter dans un bureau de
vote de la ville d’Espinho, dans le nord du
pays, où Luis Monténégro, à la tête du parti
démocrate. L’Alliance (AD), composée de
partis de droite, votera également. L’AD, qui
compromet le PSD du Monténégro et deux
petits partis conservateurs, est en tête dans la
plupart des sondages d’opinion, mais il pour-
rait avoir du mal à gouverner sans les voix de
soutien de Chega. Le Monténégro a jusqu’à
présent exclu tout accord avec les populistes
radicaux, qui souhaitent un rôle gouverne-
mental. Le PS au pouvoir, désormais dirigé
par Pedro Nuno Santos après la démission de
Costa, pourrait tenter de renouer avec ses
anciennes alliances avec le Bloc de gauche et
les communistes qui lui ont permis de gou-
verner entre 2015 et 2019, si la gauche com-
binée obtient plus de 115 sièges aux élec-
tions. Parlement de 230 sièges. Des enquêtes
suggèrent que le soutien au message contes-
tataire de Chega, sa promesse de balayer la
corruption et l’hostilité à ce qu’il considère
comme une immigration « excessive », a à
peu près doublé depuis les dernières élec-
tions de 2022, même s’il reste en troisième
position. Vendredi, le président conservateur
Marcelo Rebelo de Sousa a déclaré au jour-
nal Expresso qu’il ferait tout ce qui était en
son pouvoir pour empêcher Chega d’accéder
au pouvoir, suscitant des critiques alors que
le chef de l’État a pour mandat de rester neu-
tre. Le politologue Antonio Costa Pinto, de
l’Université de Lisbonne, a déclaré que le
Portugal “est entré dans la dynamique de
nombreuses démocraties européennes”, dans
laquelle le centre-droit est défié par la conso-
lidation à la troisième place d’un parti radi-
cal à sa droite. Un éventuel gouvernement
minoritaire AD, même soutenu par
l’Initiative libérale de centre-droit, plus
petite, aurait probablement besoin des voix
de Chega pour adopter une loi, ce qui le ren-
drait relativement fragile dans la mesure où
Chega pourrait le renverser à tout moment.
Cependant, “une victoire du PS avec une
majorité absolue de droite au Parlement
serait le scénario le plus complexe et le plus
instable”, a ajouté Costa Pinto. Plus de 10
millions de citoyens ont le droit de voter.

Reuters
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L e médiateur de la
République, Madjid
Ammour, a affirmé,

depuis Djelfa, qu’être à
l’écoute des citoyens, inter-
agir avec eux, connaître et
prendre en charge leurs prin-
cipales préoccupations avec
diligence et efficacité sont,
avec la simplification des pro-
cédures administratives,
autant d’indicateurs de la
contribution collective à la
consécration de la citoyenneté
véritable. M. Ammour, qui
intervenait à la 4e rencontre
régionale intitulée “Le
citoyen au cœur des préoccu-
pations du président de la
République, la transparence à
la base de la qualité du service
public” des wilaya du centre
du pays, tenue en présence de
la présidente de la Haute
Autorité de transparence, de
prévention et de lutte contre la
corruption, Salima
Mousserati, a souligné que la
démarche des pouvoirs
publics vise à “hisser la rela-
tion entre l’administration et
le citoyen à la hauteur des
aspirations de ce dernier”. Il a
affirmé que le citoyen consti-
tue “une priorité pour le prési-
dent de la République, qui a
placé le citoyen au centre de
toutes les politiques publi-
ques”. M. Ammour a ajouté
que la création de la média-
tion de la République a été
dictée par le souci d’”accom-
pagner le citoyen dans le cas
où il serait victime d’une
injustice due à un défaut dans
la gestion ou dans une institu-
tion publique quelconque”. Il
a encore assuré que ce qui a
été déjà réalisé est “le fruit de
l’intention sincère du prési-

dent de la République de rem-
plir ses engagements et du
suivi rigoureux de leurs mises
en œuvre, selon une feuille de
route claire et précise, pour la
prise en charge des préoccu-
pations des citoyens et leur
promotion à la hauteur de
leurs aspirations. Un fait qui
nous interpelle en vue d’œu-
vrer ensemble pour améliorer
les indicateurs de qualité du
service public”. M. Ammour a
estimé, en outre, que la
“consécration de cet objectif
est tributaire de l’adoption
d’une approche de consolida-
tion des mécanismes de coo-
pération et de coordination
avec le médiateur de la
République”. Elle nécessite,
selon lui, “une charte fixant
les responsabilités et les
devoirs de l’administration et
du fonctionnaire envers les
citoyens, parallèlement à la
mise au point d’indices de
performance pour l’améliora-
tion permanente des relations
de l’administration avec les
citoyens”. Il a, à ce titre, rap-
pelé l’allocution du président
de la République à l’occasion
du 4e anniversaire de l’insti-
tution du médiateur de la
République, disant “je tiens à
souligner l’importance que
revêt le développement de
cadres de coopération avec
cette Instance afin de passer à
l’étape de l’efficacité que le
citoyen appelle de ses vœux.
Cela ne saurait se réaliser que
par un travail cohérent et inté-
gré visant à aller au-delà de la
réception et du traitement des
plaintes et requêtes, vers des
approches proactives qui per-
mettent d’évaluer les préoccu-
pations et les besoins des

citoyens”. “A présent, il est
impératif d’adopter une nou-
velle approche de nature à
consacrer la déontologie pro-
fessionnelle dans les adminis-
trations et institutions publi-
ques selon des mécanismes
efficients visant à inciter le
fonctionnaire à assumer plei-
nement ses responsabilités et
ancrer chez lui la culture du
service du citoyen, tout en
améliorant le service public à
travers une évaluation pério-
dique”, a encore ajouté le
même responsable. L’objectif
étant de “permettre à l’admi-
nistration publique d’intégrer
une démarche de développe-
ment permanant pour amélio-
rer les procédures et les prati-
ques”, a-t-il dit. S’agissant de
cette 4e rencontre régionale,
M. Ammour a précisé qu’elle
“participe au renforcement de
l’interaction et de la coopéra-
tion entre les différents orga-
nismes publics”, car réunis-
sant les délégués locaux du
médiateur de la République et
les inspecteurs généraux des
wilayas, chargés, à l’échelle
locale, du suivi de l’examen
des préoccupations des
citoyens dans différentes
administrations publiques,
dans le cadre des mécanismes
de coordination créés à cet
effet, dont la cellule de wilaya
de coordination et de suivi qui
se réunit chaque mois. A son
tour, Mme.Mousserati a souli-
gné la mise au point par son
instance, d’une stratégie
visant la “moralisation de la
vie publique et le renforce-
ment de la bonne gouver-
nance en Algérie”. Elle a noté
que cette stratégie, qui s’étend
de 2023 à 2027, “constitue un

cadre de référence pour les
secteurs ministériels, les insti-
tutions publiques, le secteur
privé et la société civile pour
le suivi et la mise en œuvre”.
Son objectif principal est de
“renforcer la transparence et
la moralisation de la vie
publique” à travers la “pro-
motion de l’intégrité du fonc-
tionnaire de l’administration
publique, la consécration de la
transparence dans la gestion
des affaires et le renforcement
de la responsabilisation dans
la gestion des affaires, paral-
lèlement à la réduction des
charges administratives”, a-t-
elle précisé. Poursuivant sur
sa lancée, Mme. Mousserati a
ajouté que la mise en œuvre
de cette stratégie va induire
une modification du compor-
tement du fonctionnaire
public, et partant une amélio-
ration du service public, à tra-
vers l’établissement de codes
de conduite et de mécanismes
de prévention pour les cas de
conflits d’intérêts, tout en
encourageant le signalement
des cas de corruption. Il
s’agira, également, selon la
même responsable, de l’im-
plication des citoyens et de la
société civile dans la gestion
des affaires publiques, la
mise en place de systèmes de
contrôle interne, de suivi et
d’évaluation, la publication
des rapports annuels des dif-
férents organismes et servi-
ces publics, et la simplifica-
tion et numérisation des pro-
cédures administratives en
matière de service public.
Cette 4e rencontre régionale
a été organisée par la
Médiation de la République
en coordination avec le
ministère de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire
et de la Haute Autorité de
transparence, de prévention
et de lutte contre la corrup-
tion, en présence de cadres de
cette instance, d’élus et de
cadres de l’Administration
locale. Elle a vu la participa-
tion des délégués locaux et
inspecteurs généraux de 13
wilaya du centre du pays, au
profit desquels ont été orga-
nisés deux ateliers de forma-
tion sur, respectivement
“L’état du traitement des
requêtes des citoyens, pro-
blématique et moyens de
prise en charge”, et
“Mécanismes de garantie
d’un service public de qualité
et de renforcement de la
transparence”.

APS

Le médiateur de la République, Madjid Ammour, a affirmé, depuis Djelfa

ETRE À L’ÉCOUTE DIRECTE 
DES PRÉOCCUPATIONS DES CITOYENS
CONSACRE L’ESPRIT DE CITOYENNETÉ

NAAMA
RÉCUPÉRATION
DEPUIS LE DÉBUT
DE L’ANNÉE 
DE 32 PARCELLES
DE FONCIER
INDUSTRIEL NON
EXPLOITÉES 

 

                           

Les services de la
wilaya de Nâama ont
récupéré, durant la
période allant du 1er
janvier au 6 mars de
l’année en cours, 32 par-
celles de terrains d’une
superficie de plus de 8
hectares de foncier
industriel non exploité,
a-t-on appris des servi-
ces de la wilaya.
La même source a indi-
qué que la récupération
de cette superficie de
foncier industriel, rele-
vant des biens de l’Etat,
a augmenté la superficie
récupérée au niveau de
la wilaya par la commis-
sion de wilaya chargée
du suivi des projets
industriels, créés
conformément à la loi
23-17 du 15 novembre
2023, fixant les condi-
tions et modalités d’oc-
troi du foncier, à 111
hectares répartis sur
2.025 parcelles de fon-
cier non exploitées.    La
même source a ajouté
que cette superficie de
foncier industriel récu-
pérée a été remise à
nouveau à la disposition
d’investisseurs sérieux
au niveau de la nouvelle
plateforme numérique
de l’Agence algérienne
de promotion des inves-
tissements.  A travers
l’organisation de sorties
sur site pour inspecter
les projets d’investisse-
ment en cours d’exécu-
tion, la même commis-
sion a enregistré 62
autres parcelles d’une
superficie totale de 24
ha de foncier industriel
qui ne sont pas exploi-
tées (projets à l’arrêt ou
non encore concrétisés
par leurs propriétaires
sur site), selon la même
source, qui précise que
les autorités judiciaires
compétentes ont tranché
sur ces cas.    Les servi-
ces de la wilaya ont sou-
ligné que la commission
de wilaya chargée du
suivi des projets d’inves-
tissement a étudié, jeudi
dernier, la levée des obs-
tacles concernant l’oc-
troi de licences d’exploi-
tation de deux projets,
l’un concerne un centre
de conditionnement de
bouteilles de gaz butane
et le second une unité de
production d’aliments de
bétail et de volaille. 

APS

M U L T I M E D I A

L’ affichage de certains
dossiers volumineux
peut parfois être assez

long dans l’Explorateur de fichiers
de Windows 11. La faute à une
fonctionnalité de l’OS qui ralentit le
chargement des données dans les
répertoires. Vous pouvez néanmoins
la désactiver pour donner un coup
de fouet à l’Explorateur de fichiers.
Si vous utilisez Windows 11 quoti-
diennement, vous avez sans doute
remarqué que l’Explorateur de
fichiers est parfois sujet à quelques
lenteurs. Dans la plupart des cas,
ces ralentissements se produisent
lorsqu’il s’agit d’ouvrir certains
répertoires un peu volumineux. Ce
problème est en réalité dû à une
fonctionnalité native de Windows
qui existe depuis de nombreuses
années : l’Automatic Folder Type
Discovery. Grâce à celle-ci,
Windows analyse la totalité du
contenu du répertoire pour détermi-
ner le type de fichiers qu’il
contient, ce qui prend générale-
ment un certain temps. Le but de
l’opération est de pouvoir ajuster
automatiquement la vue utilisée
pour afficher les fichiers qui s’y
trouvent. C’est le cas, par exemple
pour le répertoire Images natif du
système d’exploitation. Bien que
ce comportement puisse s’avérer
pratique, il peut dans certains cas
ralentir considérablement le char-
gement des répertoires dans
l’Explorateur de fichiers. Il est
toutefois possible de désactiver
cette fonctionnalité pour redonner
un coup de fouet à l’Explorateur
de fichiers. La méthode requiert
néanmoins de toucher au Registre
du système d’exploitation. Il est
donc préférable de prendre quel-
ques précautions avant de se lan-

cer dans cette manipulation.

1. Créez un point de restauration
Avant de toucher à quoi que ce

soit, commencez par activer la pro-
tection du système pour créer des
points de restauration. En cas de
pépin, après avoir touché au
Registre de Windows, vous pourrez
restaurer votre PC à partir d’un
point de restauration pour le remet-
tre dans sa dernière configuration
fonctionnelle.

2. Ouvrez l’éditeur du Registre
Une fois votre point de restaura-

tion créé, ouvrez l’Éditeur du
Registre de Windows. Pour ce faire,
utilisez le raccourci clavier Windows
+ R pour ouvrir la fenêtre Exécuter,
saisissez Regedit dans celle-ci et
appuyez sur la touche Entrer du cla-
vier pour valider. La fenêtre de l’Édi-
teur du Registre devrait alors s’affi-
cher sur votre écran.

3. Accédez à la clé de registre 
de l’Explorateur de fichiers

Pour accéder directement à la clé
de registre correspondante, copiez
le chemin d’accès suivant et collez-
le dans la barre d’adresse de l’Édi-

teur du Registre :
Ordinateur\HKEY_CURRENT_US
ER\SOFTWARE\Classes\Local
Settings\Software\Microsoft\Windo
ws\Shell\Bags\AllFolders\Shell

4. Créez une nouvelle Valeur
À présent, dans le volet principal

de l’Éditeur du Registre, faites un
clic droit, puis dans Nouveau, sélec-
tionnez Valeur chaîne. Nommez
ensuite votre valeur
DisableFolderTypeAutoDiscovery
et appuyez sur Entrer pour valider.
Faites ensuite un double clic sur la
valeur que vous venez de créer, puis
dans la fenêtre Modification de la
chaîne qui s’affiche, ajoutez 1 dans
le champ Données de la valeur.
Cliquez sur OK pour enregistrer.

5. Redémarrez votre PC
Vous pouvez à présent fermer

l’Éditeur du Registre de Windows.
Redémarrez enfin votre PC pour
que les modifications apportées
soient bien prises en compte. En
principe, les changements réalisés
devraient améliorer sensiblement la
vitesse de chargement des répertoi-
res dans l’Explorateur de fichiers.

01Net

Windows 11

COMMENT ACCÉLÉRER LE CHARGEMENT 
DES DOSSIERS DANS L’EXPLORATEUR DE FICHIERS

S elon toute vraisemblance,
WhatsApp devait bientôt se
fondre plus naturellement dans

le journal d’appels Android. C’est en
tout cas ce que laisse supposer une
fonction présente dans la dernière ver-
sion de l’application. Branle-bas de
combat chez WhatsApp, puisqu’après
avoir officialisé (via la dernière ver-
sion bêta) l’interopérabilité de l’appli-
cation avec les applications tierces, un
nouveau changement se profile du
côté de la version Android.
L’application signée Meta devrait en
effet s’intégrer davantage au sein
d’une autre application native de
l’écosystème de Google, à savoir «
Téléphone ».

WhatsApp se fait une place dans le
journal d’appels de Google

Depuis longtemps maintenant,
WhatsApp permet à des millions
d’utilisateurs de prendre des nouvel-

les de ses proches, via des messages
bien sûr, mais aussi des vocaux, ou
encore des appels, peu importe que
ces derniers soient vidéo ou audio.
Au fil des années, WhatsApp a d’ail-
leurs peaufiné sa fonction d’appel
audio, et nombreux sont ceux à privi-
légier cette forme d’appel VoIP. Sur
iOS, WhatsApp profite d’ailleurs
d’une parfaite intégration pour ce qui
est du journal des appels. Du côté des
utilisateurs, cela permet d’afficher
clairement la « nature » de l’appel
dans le journal, afin de distinguer les
appels de portables, mais aussi de
fixes, voire même d’une sonnette
connectée. Les appels via WhatsApp
sont ainsi identifiables via la mention
« WhatsApp audio ».

Une fonctionnalité identique 
à ce qui se pratique déjà sur iOS
Une fonctionnalité relativement

simple en apparence donc… mais

indisponible du côté d’Android.
Cela devrait toutefois changer pro-
chainement à en croire la dernière
bêta de WhatsApp sur l’écosystème
mobile de Google. Les appels effec-
tués via WhatsApp devraient en
effet, comme sur iOS, venir s’inté-
grer directement dans le journal
d’appels de Google. Un petit tag
permettra de distinguer immédiate-
ment un appel audio en provenance
de WhatsApp d’un appel audio clas-
sique. Une telle intégration de
WhatsApp dans l’application
Google Phone permettra de centrali-
ser les appels, pour un meilleur
confort utilisateur, et accélérera le
processus d’appel des proches sur
WhatsApp. Il suffit en effet de rap-
peler un contact WhatsApp depuis le
journal d’appel pour effectuer un
appel WhatsApp, sans avoir à bas-
culer sur l’application signée Meta.

Clubic

WHATSAPP MONTE EN GRADE, ET POURRA
BIENTÔT INVESTIR LE JOURNAL D’APPELS 
DE GOOGLE PHONE, ET PAS SEULEMENT

CANVA A DÉCOUVERT 
QUE DES LOGICIELS 
MALVEILLANTS 
SE CACHAIENT 
DANS SES POLICES

 

                              

Même les ingénieurs graphistes de
chez Canva n’en reviennent pas. Jamais
ils n’auraient pensé que décompresser
une archive de polices pouvait libérer
un malware. L’entreprise australienne
de renom dans le domaine de la
conception graphique en ligne Canva
ne ménage pas ses efforts pour renfor-
cer la sécurité de ses processus. Elle a
d’ailleurs déployé fin 2023 de nou-
veaux outils graphiques dopés à l’IA.
Récemment, ses experts en sécurité ont
exploré les aspects moins examinés des
polices de caractères, révélant ainsi des
vulnérabilités surprenantes et mettant
en évidence les risques potentiels pour
la sécurité associés à l’utilisation des
polices de caractères.

3 vulnérabilités détectées
La première faille, identifiée sous le

code CVE-2023-45139, présente un
problème de haute sévérité (7,5/10)
dans FontTools, une bibliothèque en
Python. Canva a dévoilé que l’utilisa-
tion d’un fichier XML non fiable lors
du traitement d’un tableau SVG pou-
vait conduire à la création d’une police
sous-dimensionnée, exposant ainsi des
risques de sécurité significatifs. Cette
vulnérabilité dévoile les complexités de
la manipulation des polices de caractè-
res, souvent négligées dans le domaine
de la sécurité informatique. La
deuxième et la troisième vulnérabilité
CVE-2024-25081 et CVE-2024-25082,
toutes les deux notées 4,2/10, révèlent
des vulnérabilités associées aux
conventions de nommage et à la com-
pression. Sur son blog, Canva souligne
que des outils populaires tels que
FontForge et ImageMagick, utilisés
pour renommer les fichiers des polices,
peuvent introduire des problèmes de
sécurité lorsqu’ils opèrent sur des don-
nées non fiables. Les chercheurs ont
par ailleurs démontré qu’une simple
exécution shell pouvait ouvrir des
fichiers non autorisés, soulignant ainsi
l’ampleur du risque lié à ces pratiques.

Analyse et perspectives
Sur leur blog, les développeurs expli-

quent: « Une vulnérabilité a été décou-
verte lorsque FontForge analyse la table
des matières (TOC) d’un fichier d’ar-
chive. La TOC est une liste de tous les
fichiers compressés dans l’archive et
FontForge l’utilise pour extraire un
fichier de police afin d’effectuer des
actions sur celui-ci ». Ils ont pu ensuite
créer une archive contenant un nom de
fichier malveillant, en contournant les
techniques traditionnelles d’assainisse-
ment des noms de fichiers, et en déclen-
chant le code d’exploitation. Canva a
souligné que le paysage des polices de
caractères est riche en surfaces d’atta-
que, car les entreprises comme les par-
ticuliers ont besoin d’une typographie
unique - chacune avec ses propres spé-
cifications. Les chercheurs ont préco-
nisé de traiter les polices comme n’im-
porte quelle autre entrée non fiable et
pensent que la sécurité des polices est
un domaine qui manque cruellement de
recherches en matière de sécurité.

Clubic
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Condition générales de banque 
1-PARTICULIERS

Gratuit
Gratuit
Gratuit

450/trimestre
600/trimestre

500
Gratuit

Gratuit

0,1%
(Min 1000, Max 10 000)

Gratuit

Gratuit
Gratuit

1 000
200

4500 + Frais du correspondant
Sur caisses: 120
Sur banque: 320

240 par billet à ordre
450 par remise

Gratuit

Gratuit

220

1000 jusqu'à 1 Million
1500 pour les montants supérieurs à 1 Million

Gratuit

Gratuit
Gratuit
1100

850

1 500

800
Gratuit

3 000

Gratuit
300

1 250

600

700

Gratuit

Jusqu'à 250 000 : 200
Au-delà : 350

1500
1 000

Frais payés à l'envoi par l'expéditeur
5 Euro (à la charge du récepteur)

Taux fixé trimestriellement par la
Banque d'Algérie

Rémunération en fonction des conditions
du marché*

Epargne Meftah
Frais d'abonnement
Virement de compte à compte même
agence
Virement ordonné en faveur d'un client
d'une autre agence
Rémunération de l’épargne
Compte Épargne Kenzi
Compte Épargne Kenzi +

Compte Épargne Logement Rezki
Compte Épargne Logement Rezki +

Compte Épargne Études Meftah Najahi 
Autres services
Opposition sur Bons de Caisse
Remboursement anticipé des Bons de Caisse

C- les opérations avec l’étranger
Transfert devises vers l'étranger

Rapatriements ( tous type)
Opérations de change manuel : marge
appliquée sur le cours de la banque d’algerie

D- LES PRETS 
Prêt Immobilier
Frais de dossier

Pénalité  échange impayée 

E-les services de banque a distance 
SG@NET
SOGELINE
MESSAGI

F-MOYENS DE PAIEMENT
Carte de retrait TEM TEM
Abonnement carte TEM TEM
Re-fabrication carte TEM TEM en cours de validité
Réédition du code secret carte TEM TEM
Carte de paiement:/relirait: CIB CLASSIC
Abonnement carte CIB CLASSIC
Re-fabrication carte CIB CLASSIC en cours de validité
Réédition du code secret carte CLASSIC
Carte de retrait PERLE
Abonnement carte PERLE
Re-fabrication carte PERLE en cours de validité
Réédition du code secret carte PERLE
Carte de paiement / retrait CIB GOLD
Abonnement carte CIB GOLO
Re-fabrication carte CIB GOLD en cours de validité
Réédition du code secret carte CIB GOLD
Opérations diverses sur carte
Opposition sur carte
Résiliation de la carte à la demande du client
Contestation non justifiée des clients sur
opérations de carte
Retrait d'espèces sur distributeur Société
Générale Algérie
Retrait d'espèces sur distributeur autre banque
Retrait entraînant le compte débiteur
Mise en exception négative
Levée d'exception négative
Consultation de solde

G. Frais divers
Fax ou téléphone sur le territoire national
Fax ou téléphone sur l'international
Photocopies
Recherche de document (moins d'un an)
Recherche de document (plus d'un an)
Duplicata (avis de débit, crédit...)
Relevé de compte trimestriel envoyé par courrier
Relevé de compte supplémentaire retiré au guichet
Attestation (tous types)
Saisie Arrêt reçue
Avis à Tiers Détenteur
Frais d'authentification de signature
Ouverture dossier succession

Gratuit 
Gratuit 

Gratuit

2 % /An
Jusqu'à 20 Millions DZD : 1,75 % l'An
> 20 Millions DZD et < 50 Millions

DZD : 2,2 % l'An
> 50 millions DZD : 2,8 % l'An

2%/An
2%/An

(le montant des intérêts est doublé dans
la limite de 1million de DZD, si le
compte est maintenu au min 5 ans)

2,5%/An

5000/Bon
Indemnisation de rupture : 1% de moins

sur taux de lapériode courue

0,25% sur le montant du transfert avec
un min de 2 000 + 1 000 frais Swift

Gratuit
1% max pour les opérations de change
sur EUR et USD 1,25 % max pour les
opérations de change sur autres devises

1% du montant du crédit (Min 9 990,
Max 100 000) 

Taux contractuel + 2% de pénalité + 500 de frais

150/ mois 
55/mois 
99/mois

150 / an
150
160

350/ an
300
160

350/ an
300/ an

160

550/an
300
160

300
Gratuit
1500

20

25
500
100
100

10 /Distributeur Société Générale Algérie

100 / page ou appel
500

50 / feuille
1000 /dossier
3 000 /dossier

150/avis
Gratuit

250/ Relevé
2 500
2 100
2 100
1500
5 000

*Les intéréts sont servis semestriellement et leurs toux sont pro g res s i f s  p
or paliers de montantsA-LA BANQUE AU QUOTIDIEN

Frais de gestion et de tenue de compte
Ouverture de compte et délivrance de chéquier
Ouverture de compte sur livret 
Tenue de compte devises 
Tenue de compte courant 
Tenue de compte CEDAC
Procuration/mandataires
Clôture de compte

B-LES OPERATIONS EN ALGERIE 
1-les encaissements 
operation de caisse et de portefeuille au crédit 
Versement espèce dans l'agence domicili-
ataire (Titulaire ou Tiers)
Versement espèce effectué dans une autre
agence Société Générale Algérie (Titulaire
1% ou Tiers) 
Virement reçu d'une autre agence Société
Générale Algérie
Virement reçu autres banques
Virement reçu (CCP/ trésor public / trésor
Wilaya) 
Virement reçu ARTS
Encaissement de chèque tiré sur une autre
banque 
Encaissement de chèque sur l'étranger
Encaissement de billet à ordre

Remise de billet à ordre à l'encaissement
Remise de billet à ordre à l'escompte

2-Les règlements 
Opérations de caisse et de portefeuille au débit
opération de  virements
Virement de compte à compte même
agence
Virement ordonne en faveur d'un client
d'une autre agence Société Générale
Algérie
Virement ordonné en faveur d'un client
d'une autre banque et CCP
Emission de virement ARTS

Ouverture de dossier de virements perma-
nents
Virements permanents même agence
Virements permanents autre agence
Virement devise ordonné sur autre banque
par compensation
Opérations sur chèques
Emission de chèque de banque pour un
client Société Générale Algérie
Emission de chèque de banque pour un
non client Société Générale Algérie
Annulation de chèque de banque
Paiement de chèque à un tiers au guichet
(retrait espèces)
Ouverture de dossier de rejet de chèque
auprès de la centrale des impayés
Retour chèque impayé inter agence
Retour chèque impayé autre banque
Rejet chèque pour motif défaut de provi-
sion
Rejet de chèque pour autre motif (y com-
pris lettre d'injonction)
Opposition sur chèque/ chéquier
Autres
Retraits espèces auprès de l'agence domi-
ciliataire pour tout montant
Retraits espèces aux guichets d'une autre
agence Société Générale Algérie
Mise à disposition dans une autre agence
Société Générale Algérie
Allocation touristique

3-Autres services
Virement reçu Western Union
Réception de virement par i-transfert

4- Rémunération et gestion de trésorerie
Dépôts, en devises
Compte devise à vue et à terme (min 3
mois)
Dépôts en dinars
Dépôts à terme et Bons de Caisse

R E G I O N

L e ministre de l’hydraulique,
Taha Derbal, a annoncé, à
Médéa, plusieurs mesures

pour “sécuriser” l’alimentation en
eau potable des communes de la
wilaya après la situation difficile
qu’elles ont vécue au cours des deux
dernières années. Parmi les mesures
annoncées par le ministre figure le
projet de transfert d’eau à partir de la
station de dessalement de Cap Djinet
2 (Boumerdes) vers le système de
transfert du barrage de “Koudiate
Acerdoune” (Bouira) qui alimente 33
communes de Médéa. Il a également
informé sur une étude, actuellement
“en cours”, pour effectuer un autre
transfert d’eau vers la wilaya de
Médéa à partir de la station de dessa-
lement d’eau de mer de “Fouka”
(Tipaza). M.Derbal a fait part, lors
d’une séance de travail qui a
regroupé les directeurs centraux du
département de l’hydraulique et les
autorités locales, de l’alimentation de

certaines communes de Médéa via la
station de la wilaya de Chlef dans le
cas où l’étude de transfert de la sta-
tion de “Fouka” présenterait des dif-
ficultés d’exécution. Ces mesures
viennent appuyer les décisions déjà
prises en matière de renforcement de
l’alimentation en eau potable au pro-
fit des communes de la wilaya,
notamment celles situées dans la par-
tie sud, sud-est et nord-est qui ont
vécu une situation “exceptionnelle”
durant les deux dernières années, a
expliqué le ministre. Parmi les pro-
jets inscrits, à cet effet, à l’indicatif
du secteur des ressources en eau,
l’étude portant réalisation d’un bar-
rage à “Boukamouri”, commune de
Azziz, au sud de Médéa, qui est en
cours, ainsi, que l’inscription d’une
deuxième station de traitement et
d’épuration (STEP) à Beni-Slimane,
à l’est du chef-lieu de wilaya, après
celle de Berrouaghia dont le coup
d’envoi des travaux a été donné
récemment, a indiqué le ministre.

“Des démarches vont être entreprises
pour obtenir la levée de gel sur d’au-
tres stations de traitement et d’épura-
tion et de projets de barrage dont la
faisabilité technique s’avère réalisa-
ble et en fonction de la disponibilité
de la ressource”, a encore souligné
M. Derbal. Le ministre s’est déplacé
par ailleurs au niveau de la STEP de
“Oued-Lahrache”, sise à la périphé-
rie sud de Médéa, puis visité le site
d’implantation de la nouvelle station
de traitement et d’épuration de
Berrouaghia où il a il a mis en avant
le “choix stratégique “ que repré-
sente pour le pays l’option de la
réutilisation des eaux épurées dans le
domaine agricole. M.Derbal a ins-
pecté, d’autre part, la station de pom-
page de Ksar-El-Boukhari, sud, qui
alimente les communes de Boghar,
Ouled-Antar et Oum-Djellil et deux
réservoirs d’eau réalisés pour le ren-
forcement de ces communes et la
ville de Ksar-El-Boukhari.

APS

MEDEA

ANNONCE DE MESURES POUR
SÉCURISER L’ALIMENTATION

EN EAU POTABLE 

U ne opération de recense-
ment du foncier industriel a
été lancée dans la wilaya

El-Meghaïer dans l’objectif de pro-
mouvoir l’investissement local a-t-
on appris des responsables de la
Direction de l’Industrie. Les autori-
tés de la wilaya d’El-Meghaïer ont
ainsi élaboré une feuille de route
pour réaliser l’opération de recense-
ment des assiettes foncières disponi-
bles et inexploitées dans le but de
développer et de diversifier l’offre
foncière devant répondre aux
besoins et exigences des investis-

seurs désirant de réaliser des projets
sur le terrain, a-t-on expliqué. La
démarche s’inscrit dans le cadre des
mesures prises visant à encourager
les investissements locaux, à travers
le recensement des assiettes fonciè-
res localisées dans les zones urbai-
nes notamment au niveau des com-
munes d’El-Meghaïer et de Djamaâ,
a déclaré à l’APS le directeur du
secteur, Youcef Hamdi. Les autori-
tés locales de la wilaya d’El-
Meghaïer fondent ainsi de larges
espoirs sur les nouveaux projets
d’investissement en phase d’études,

devant créer une valeur ajoutée au
développement de cette jeune
wilaya, à travers la création de la
richesse, des postes d’emplois et en
contribuant au développement de
l’économie nationale, a-t-on souli-
gné. La commission technique de
wilaya a été chargée d’entamer des
visites d’inspection sur le terrain
pour évaluer la situation des projets
localisés au niveau des deux zones
d’activités relevant des communes
d’El-Meghaïer et de Djamaâ, selon
la même source. 

APS

EL MEGHAIER

LANCEMENT D’UNE OPÉRATION 
DE RECENSEMENT DU FONCIER INDUSTRIEL

MOSTAGANEM
LE BARRAGE 
DE OUED CHELIFF
RENFORCÉ 
PAR UN APPORT 
DE 5 MILLIONS 
DE MÈTRES 
CUBES D’EAU

 

                                         

Un apport en eaux supplémentai-
res de pas moins de 5 millions de
mètres cubes a été enregistré au
niveau du barrage de Oued Cheliff
(Beni Ifren), à la faveur des dernières
précipitations que la wilaya de
Mostaganem a connues, dernière-
ment, a-t-on appris, auprès de la direc-
tion locale des Ressources en eau. Les
pluies qui se sont abattues sur le terri-
toire de cette collectivité locale du
Nord-ouest, du 25 février au 7 mars en
cours, ont porté le niveau de remplis-
sage de cet ouvrage hydraulique,
implanté dans la commune de Oued
El Khir, à 16 millions de mètres cubes,
soit un taux de stockage estimé à 32%
de ses capacités théoriques évaluées à
50 millions de mètres cubes, a précisé
la même source. Elle a ajouté qu’à la
faveur de ce nouvel apport, il a été
décidé de transférer un volume de 3,5
millions de mètres cubes d’eau rete-
nus par le même ouvrage hydraulique
au barrage-réservoir de Kerrada,
implanté dans le territoire de Sidi Ali,
dont le volume des eaux qui y sont
retenues est évalué, actuellement, à
13,5 millions de mètres cubes (19 %
de ses capacités théoriques). Ces deux
barrages sont considérés comme étant
les deux principaux “fournisseurs” en
eaux du système MAO (Mostaganem-
Arzew-Oran), a fait observer la même
source. Par ailleurs, aucun nouvel
apport n’est enregistré au niveau des
barrages de Oued Kramis, dont les
eaux qui y sont emmagasinées sont
destinées à l’AEP des communes
situées dans la partie est de la wilaya
de Mostaganem et certaines commu-
nes de la partie nord de la wilaya voi-
sine de Relizane. “Actuellement, cet
ouvrage hydraulique est totalement
vide, en dépit de sa grande capacité de
stockage estimée à 27 millions de
mètres cubes”, a fait savoir la même
source. Les nouveaux apports enregis-
trés, dernièrement, contribueront à un
“retour à la normale” en matière
d’AEP dans cette wilaya côtière,
ainsi que dans les wilayas limitro-
phes, après la crise aigüe à laquelle
elle avait été confrontée, ces derniers
mois, qui avait contraint les respon-
sables locaux à abandonner l’appro-
visionnement en eau potable des
foyers en H24 et à adopter un régime
plus austère, a-t-on noté. Il convient
de signaler qu’en matière d’AEP, la
wilaya de Mostaganem mise, outre
sur les barrages qui sont implantés
dans son territoire administratif, la
Station de dessalement d’eau de mer
(Sonacter), dont la production jour-
nalière est évaluée à 200.000 mètres
cubes et le couloir MAO dont les
volumes d’eau mobilisés a fortement
diminué, en raison de la sécheresse,
ainsi que sur un nombre important de
forages qui viennent d’être équipés et
exploités de nouveau. 

APS
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Condition générales de banque 
2-PROFESSIONNELS

Gratuit
0,05 calculée sur le mouvement débiteur

commercial enregistré sur le compte
(Plafond : 12 000/ Trimestre)

Gratuit
1000 Trimestre + 0,05 % calculé sur le

mouvement débiteur commercial enregistré
sur le compte (Plafond : 3500 / Trimestre)

2 000 / Trimestre
250/mois

500
Gratuit

Gratuit

0,1%
(Min 1000, Max 10 000)

Gratuit

Gratuit
Gratuit 
Gratuit 
Gratuit 

220
300/effet 

300/effet 
300/effet

Gratuit
100

220

0,05%
(Min 1500, Max 5 000)

1000 / Par ouverture de dossier
20/ bénéficiaire

500
1 100

300

850

1500

800
3 000

Gratuit
Gratuit
1 250
600

1200 / Opposition

Gratuit

Gratuit
1000 si retrait > 50 000

1500

2200

2200

1200

5000 / An pour constitution du dossier
+ 1000 par personne

3- Rémunération et gestion de trésorerie
Dépôts en devises
Compte devise à vue et à terme (min 3
mois)
Dépôts en dinars
Dépôts à terme et Bons de Caisse

Autres services
Opposition sur Bons de Caisse

Remboursement anticipé des Bons de
Caisse

C- Les opérations avec l’étranger

1-Commissions diverses
Domiciliation Import Marchandises
Domiciliation Import Services
Domiciliation Export
Annulation Domiciliation
Transfert en exécution de tous types de
règlements (y compris transfert de
dividende) et opération de change
commercial

Rapatriement en exécution de tous types
de règlements
Commission sur rapatriement de fonds -
Opérations courantes et non courantes

Encaissement de chèque sur l'étranger

2. Crédit documentaire
Import
Ouverture d'un crédit documentaire
Modification ou annulation
Engagement CREDOC à vue ou avec
différé de règlement

Levée de document si conforme
Frais de correspondant
Rémunération de la provision sur crédit
documentaire
Export
Confirmation

Notification de l'ouverture
Modification ou annulation
Annulation d'un crédit documentaire
confirmé
Examen et envoi des documents

Taux fixé trimestriellement par la
Banque d'Algérie

Rémunération en fonction des
conditions du marché*

5 000 / Bon

Indemnisation de rupture : 1% de
moins sur taux de la période courue

3 00
3 000
3 300

Gratuit
0,25% avec min 2500 DZD + 2500

DZD de frais de Swift + 0,10% sur le
montant du transfert

(Commission due réglementairement à
la BA, taux actuellement en vigueur)

2000

1% Max, pour les opérations de change
sur Euro et USD

1,25% Max. pour les opérations de
change sur autres devises
1500 + frais de courrier

3000 + 2500 frais de Swift
3000

0,25% par trimestre mobile indivisible
sur le montant provisionné avec min

2500
0,65% par trimestre mobile indivisible
sur le montant non provisionné avec

min 2500
Gratuit

Selon les conditions du correspondant
Selon les conditions réglementaires

Taux négocié selon risques pays et ban-
que

(min 8 500/Trim.) 
5 000

5000 + 4 500 frais Swift
6000 + 4 500 frais Swift

5 000

A- LA BANQUE AU QUOTIDIEN
Frais de gestion et de tenue de compte
Ouverture de compte et délivrance de chéquier
Commissions de mouvements de compte
sur compte en dinars DZD

Tenue de compte devises
Tenue de compte CEDAC

Tenue de compte INR
Arrêtés de compte (frais fixes)
Procuration/mandataires
Clôture de compte

B-LES OPERATIONS EN ALGERIE
1-Les encaissements
Opérations de caisse et de portefeuille au crédit
Versement espèce dans l'agence domicilia-
taire (Titulaire ou Tiers)
Versement espèce effectué dans une autre
agence Société Générale Algérie
(Titulaire ou Tiers)
Virement reçu d'une autre agence Société
Générale Algérie
Virement reçu autres banques
Virement reçu (CCP/ trésor public / trésor Wilaya)
Virement reçu ARTS
Encaissement de chèque tiré sur les caisses
Société Générale Algérie
Encaissement de chèque tiré sur une autre banque
Encaissement d'effets tirés sur les caisses
Société Générale Algérie
Encaissement d'effets sur autre banque
Remise d'effets

2-Les règlements
Opérations de caisse et de portefeuille au débit
Opérations de virements
Virement de compte à compte même agence
Virement ordonné en faveur d'un client
d'une autre agence Société Générale Algérie
Virement ordonné en faveur d'un client
d'une autre banque et CCP
Emission de virement ARTS

Ouverture de dossier de virements permanents
Virements multiples vers une autre banque ou CCP
Forfait sur opération de virements multiples
Virement devise ordonné sur autre banque
par compensation
Vir Express

Opérations sur chèques
Emission de chèque de banque pour un
client Société Générale Algérie
Emission de chèque de banque pour un non
client Société Générale Algérie
Annulation de chèque de banque
Ouverture de dossier de rejet de chèque
auprès de la centrale des impayés
Retour chèque impayé inter agence
Retour chèque impayé autre banque
Rejet chèque pour motif défaut de provision
Rejet de chèque pour autre motif (y compris
lettre d'injonction)
Opposition sur chèque/ chéquier
Autres
Retraits espèces auprès de l'agence domici-
liataire pour tout montant
Retraits espèces aux guichets d'une autre
agence Société Générale Algérie 
Mise à disposition dans une autre agence
Société Générale Algérie
Effet remis à l'escompte par client Société
Générale Algérie retourné impayé
Effet émis par client Société Générale
Algérie retourné impayé
Effet remis à l'encaissement par client
Société Générale Algérie retourné impayé 
Allocation en devises pour missions pro-
fessionnelles à l'étranger

F I N A N C E S  E T  C O T A T I O N S

    

Condition générales de banque 
2-PROFESSIONNELS

Gratuit
3000

Gratuit

5 000
5 500
2 500

0,1% (min. 1000) + frais de courrier
3000 + 4500 de frais de swift

0,25% par trimestre mobile indivisible
sur le montant provisionné avec 

min 2500
0,65% par trimestre mobile indivisible
sur le montant non provisionné avec

min 2500
Selon risque de contrepartie

1%
(Min 20 000, Max 150 000)

1%
(Min 5 000, Max 50 000)

Gratuit
Taux de base Société Générale Algérie +

Marge
Simulation de gré à gré selon montant et

durée
Taux de base Société Générale Algérie +

Marge
De gré à gré (selon montant/ durée)

Taux de base Société Générale Algérie +
5%

325 / Opération
Max 1 625 /Jour

Taux de base Société Générale Algérie +
Marge

Taux de base Société Générale Algérie +
Marge + 3 000 par avance pour Cash

Pharm: Taux de base Société Générale
Algérie+ Marge + 1000 par avance

4 000
6 500

3 500
1% par an /perçu par trimestre civil

indivisible (min 2 500)
2% par an/perçu par trimestre civil

indivisible (min de 2 500)
4% par an/perçu par trimestre civil

indivisible (min de 2 500) 
15 000
Gratuit

Gratuit

Crédit à moyen terme : Taux contractuel
+ 5% + 5 000 de frais Avances sur fac-
tures et crédit Spot : Taux contractuel +

2% + 5 000 de frais
0,1%  (Min 15 000, Max 100 000)

E.Les services de Banque à distance
SG@NET
SOGELINE PRO
Messagi PRO
Messagi PRO Swift

F-Monétique 
Installation du Terminal de Paiement
Électronique "TPE"
Location du TPE
Location du TPE GPRS
Frais de transaction

G. Frais divers
Fax ou téléphone sur le territoire national
Fax ou téléphone sur l'international
Photocopies
Recherche de document (moins d'un an)
Recherche de document (plus d'un an)
Duplicata (avis de débit, crédit...)
Duplicata de document d'immatriculation
Leasing
Relevé de compte trimestriel envoyé par
courrier
Relevé de compte supplémentaire retiré au
guichet
Location d'une boîte à courrier
Attestation tout type (sauf attestation de
solvabilité)
Attestation de solvabilité
Saisie Arrêt reçue
Avis à Tiers Détenteur
Dossier introduit par Société Générale
Algérie auprès de la Banque d'Algérie
pour le compte du client

750/Mois
185/Mois
270/mois

240 / Mois

Gratuit

1500 Mois
2 300 Mois

-montant de la transaction <2000 :2
-montant de la transaction >2000: 6

100/Page ou appel
500/Page ou appel

50 / Feuille
1000/Dossier
3 000/Dossier

150 / avis
2 000 / demande

Gratuit

200/ relevé

2 500 / An
2 500

20 000
5 500
5 500

Selon la nature et la complexité du
dossier (Min 10 000 )

3. Remise documentaire
Import
Ouverture d'une remise documentaire
Commission d'acceptation
Modification /Annulation
Export
Ouverture d'une remise documentaire
Modification
Annulation
Envoi de documents à la banque du tiré
Avis de sort

Lettre de crédit

Frais de réémission d'une garantie contre
garantie par une banque étrangère de
premier ordre

D-Opérations de financement 
Etude de réactualisation des dossiers
administratifs et financiers hors dossier
financement structuré
Introduction d'une Demande de Concours
Ponctuels –DCP
Prise de garantie
Crédit Moyen Terme

Financement leasing

Découvert autorisé

Crédit Spot (mobilisable par tirage billets
à 90 jours max)
Intérêts débiteurs sur compte (non
autorisé)
Frais sur dépassement solde

Escompte sur traite

*Le nombre de jours calculé pour
l'escompte est égal au nombre de jours
Avance sur facture ou sur marché (Max 90
jours)

Actes préétablis sur cautions
Actes établis par Société Générale Algérie
sur cautions
Avals
Caution / aval provisionnée à 100%

Caution / aval provisionnée partiellement

Caution / Aval non provisionnée

Gestion d'un compte capital
Autorisation de crédit consenti (tout type
d'engagement)
Non-utilisation du crédit consenti (tout
type d'engagement)
Pénalité échéances impayée

Dossier simplifié (prou. À 100%)

Les intérêts sont servis semestriellement et leurs toux sont progressifs par paliers
de montants

4- Garanties internationales - Émission d'une garantie ou d'une Standby

Source banque d’algerie
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